
LFORT

Recueil des Actes ndministratifs

AVRIL-MAI-JUIN 2017

Numéro 85

TOME l



Bureau Communautaire du 29 mai 2017 page

Conseil Communautaire du 13 avril 2017 page

Conseil Communautaire du 22 juin 2017 page 289

Conseil Communautaire du 30 juin 2017 page 722

Grand Belfort Communauté d'Agglomération Programme
d'actions2017 page 1222

Avenant modificatif prorogeant la convention de
délégation de compétences des aides à la pierre signée
le 12 septembre 2011 entre la Communauté de
l'Agglomération Belfortaine et l'Etat, et l'étendant au
périmètre du nouvel Etablissement Public de Coopération
Intercommunale Grand Belfort Communauté d'Agglomération page 1235



BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 29 MAI 2017

- 1



REUNION DE BUREAU

29 mai 2017 à 18 heures

Salle Olivier BARILLOT - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

la. îs. îs.

ORDRE DU JOUR

ISLtalSl

17-3 M. Damien MESLOT Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du
13 mars 2017

2-
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TERRITOIRE
de

BELFORT
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Approbation du
procès-verbal du

Bureau

Communautaire du

13 mars 2017

Expédition remise au service,.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 29 mai 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt neuvième jour du mois de mai à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël
RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc
ETTWILLER, M. Jacques BONTN, Mme Bernadette PKESTOZ, M. Jean-
Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN,
M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT,



DELIBERATION

GRAND
BELFORT

de

M. Damien MESLOT
Président

à

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 29 mai 2017

REFERENCES : DM/ML/VG- 17-3

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 13 mars 2017

Vu le projet, ci-annexé, de procès-verbal de séance du Bureau Communautaire du
13 mars 2017 présenté par M. Damien MESLOT, Président.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
29 mai 2017, ladite délibération ayaut été affichée pour extrait conformément à l'Article L 2121-25
du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

TRANSMIS SUR OK.ACTI

31 MAI 2017

Objet : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 13 mars 2017



GRAND
BELFORT

Direction des Affaires Générales

REUNION DE BUREAU

du lundi 13 mars 2017

à 18 heures

Salle Olivier Barillot

^. ^2. ^

fOLEVE DE DECISIONS   1/2017

Elus présents

Elu excusé

Fonctionnaires
présents

M. Damien MESLOT, M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
M. Louis HEILMANN, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, M. Jacques BONIN, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

M. Jean ROSSELOT.

M. Didier POKNET entre en séance lors de l'examen du rapport n° 5-1.

M. Thierry CHIPOT, M. Frédéric ROUSSE, M. Jacques HANS, M. Frédéric
BRUN, M. Manuel RIVALIN, Mme Lucie IENCO, M. Thomas GOLLE, M. Steven
ROSTAN, M. Rodolphe BEUCHAT, M. Antoine BURRIER, M. Franck
RENAUD.

13. ^i. ^i.
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ORDRE DU JOUR

I) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION   
17-1 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du

14 novembre 2016.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité moms 4 abstentions (Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Pierre REY, M. Marc ETTWILLER, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS),

ADOPTE ce procès-verbal.
  

17-2 : Présentation du projet de modification des statuts de Belfort Territoire de
Tourisme.

Le Bureau Communautaire,

PREND ACTE du projet de modification des statuts de l'Association Belfort Territou-e
de Tourisme.

II) DECISIONS PROPRES AU BUREAU

l) Vente du bâtiment de Bessoncourt de l'ex-siège de la Communauté de Communes du
Tilleul et de la Bourbeuse.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

VALIDE la vente de ce bâtiment.

ffl) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU 30 MARS 2017

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers
qui suivent :

l) Coopération décentralisée au Burkina Faso.
2) Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.
3) Situation sur le développement durable.
4) Budget Primitif 2017.
5) Vote des taux d'imposition 2017.
6) Tarifs communautaires 2017.
7) Protocole financier général.
8) Règlement financier des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP-CP)

- Création de deux autorisations de programme.
9) Plan Paysage.
10) Convention partenariale d'aménagement en faveur de la faune sauvage.
11) Réalisation du Plan Clunat Air Energie (PCAET) du Grand Belfort.
12) Assiette des coupes pour la forêt du Monceau.
13) Captage de Morvillars.
14) Stratégie Locale de Gestion des Inondations.
15) Jardin accessible des Forges.
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16) Information sur le projet Eco Campus.
17) Etude captage Sermamagny - Puits gravitaires.
18) Marché de travaux requalification aération STEP Belfort - Autorisation de traiter.
19) Fourniture de compteurs d'eau potable - Années 2017-2019 - Autorisation de signer

le marché.

20) Reconstruction du site du Chênois à Bavilliers - Dévoiement du feeder d'alimentation
en eau du Grand Belfort.

21 ) Tarifs assainissement 2017- Harmonisation tarifaire.
22) Alstom-General Electric - Inondation du 25 juin 2016.
23) Programme 2017 Eau-Assainissement - Autorisation de signer les marchés

Demande d'aide financière.

24) Révision du zonage assainissement de la commune d'Urcerey.
25) Révision du zonage assainissement de la commune de Vétrigne.
26) Prorogation des conventions de délégation de compétence des aides à la pierre et de

gestion des aides à l'habitat privé.
27) Programmation 2016 des aides à la pierre et des aides du PLH.
28) Convention de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP).
29) Soutien à la création d'une antenne COOPILOTE sur le Grand Belfort.
30) CRD - Avenir des sites d'enseignement de l'ex-CCTB.
31) Groupe de travail sur le service de collecte et traitement des déchets ménagers.
32) Programme 2017 de conteneurs enterrés.
33) Partenariat avec les Restas du Cour pour la collecte du verre.
34) Etude de la tarification du service de collecte et traitement des déchets ménagers.
35) Facturation SERTRID 2017.
36) Sensibilisation au tri 2017.
37) Schéma de formation des élus.

* * *

La séance est levée à 22 h 10
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 AVRIL 2017
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BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

17-113 M. Damien MESLOT

17-114 M. Damien MESLOT

17-115 M. Damien MESLOT

Nomination du Secrétaire de Séance.

Désignation de représentants du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération au sein du Comité Syndical du SERTRD3.

Aménagement des Zones d'Activité d'Intérêt Communautaire
Programme 2017.

17-116 M. Damien MESLOT Vente de matériels réfomiés.

17-117 M. Pierre REY Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions.

17-118 M. Louis HEILMANN Convention pour l'installation d'une antenne radio à la caseme des
pompiers de secours de Belfort Nord.

17-119 M. Jean ROSSELOT Valorisation du Patrimoine Communautaire.

17-120 M. IanBOUCARD Contrat de Ville Unique et Global : Bilan de l'appel à projets 2017 de la
Ville de Belfort.

17-121 M. lan BOUCARD Protocole de préfiguration du PRU des Résidences - Bilan et perspectives.

17-122 M. IanBOUCARD Aire d'accueil des gens du voyage : convention conclue entre l'Etat et
Grand Belfort Communauté d'Agglomération en application de l'Article
L 851-1 du Code de la Sécurité Sociale pour la gestion des aires d'accueil
des gens du voyage.

17-123 Mme Claude JOLY Adoption de la redevance d'occupation du domaine public de la SARL
Fluvial Rhin-Rhône Location.

Questions diverses



VG Expédition remise au sen/ice...................................................se.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
TERRITOIRE

de ,_ÛBÂN.Û-BELEQBT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION
BELFORrTQAMeilSltî Pl 10 ftL

^tKc^es Délibérations du Conseil Communautaire

17-113

Nomination
Secrétaire de S ance AVR, 2017

L'an deux mil dix-sept, ie treizième jour ({

Les membres du Conseil du Grand Bel]

éance du 13 avril 2017

u mois d'avril à 19 heures.

ort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont

Etaient présents :

.^uflii^all6 (lep ^îpfmbléw -i^'ineislde l'Hotei de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératton, rue Frédéric

Auguste Barthoidi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

Ordre de passage des rapports : 1 -10-2-3-4-5-6-7-8-9-11.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angept : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechene : - Banvillars : M. Thierry
PATTE - Bavilliers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannlne LOMBARD - Belfort : M. Sébastien VIVOT
- Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. Gérard PIQUEPAILLE - M. Pierre-JérOme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
MICHEL - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIP'EAUX - M, Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : . - Mézlré : - Montreux-Château : - Morvlllars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Ureerey : M. Michel
GAUMEZ - ya ldoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélie BAZIN - Vauthiermont : . - Vétrlgne :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M Bernard MAUFFREY, Vice-Président
M. Muslapha LOUNES, Vica-Président
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Consôiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Mahon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, TitufQire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE, Titulaire de ta Commune de Belfort
M. Jean-Cfaude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmais
M. André BRUNETTA. Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de ta Commune de Cravanche
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paut MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Mane-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FtETIER, Titulaire de ta Commune de Fontaine
M Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de ta Commune de Meroux
M. Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montreux-Châieau
M Alain FIORI, Titulaire de ta Commune de Petit-Croix
M Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M. Jesn-Pierre CUENIN, Titulaire de ta Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice'Président
Mme Ftorence BESANCENOT, Vice-Présldente

Mme Marie-Hêlène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie ROCHETTE de LEHPDES, Jitulmre de le Commune de Beltort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Sébastien VtVOT, Titulaire de la Commune de Be/forf

M. Florian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche*

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, V'ce-Présidenl
M. Mlltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communaiilalre Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Meroux*
M. Plerm REY, Vice-Présidenl

Mme Aurétie BAZIN, Titufaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthiennont*
M. lan BOUCARD, Wce-Président

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune deVétrigne, quitte fa séance lorsde l'examen du rapport n" 17-115.
M. Didier PORNET, Vice-President, quitte la séance [ors de ['examen du rapport n° 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Président.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-JérÔme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : ML/DS - 17-113

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Nomination du Secrétaire de Séance.

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu'au début de
chacune des séances, le Conseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la
fonction de Secrétaire.

Le Conseil Communautaire,

Par 93 voix poiir (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Chantai BUEB pour remplir la fonction de Secrétaire de Séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de di

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation.
Le Directeur

^.'r

N1^

Objet : Nomination du Secrétaire de Séance
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VG

TERRITOIRE
de

BELFORT.

17-114

Expédition remise au se/v/ce...............................................,.../e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Désignation deâ
représentants du Gjîand

Belfort Communaêté
d'Agglomération p^ur

siéger au Comitt
Syndical du SERTF

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

3tÏ .s Délibérations du Conseil Communautaire

ancedu 13 avril 2017

toisd'avri! à 19 heures.

.
Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont

jl'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric
Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du

;î3urdî

Les membres du Conseil du Grand Belfor
réunis Salle des Assemblées - Annexe

L_,._^uBuste^ait»eldfr^on;
jour.

Etaient présents :

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20,

1-APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
ROSSELOT M. Yves GAUME, M lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS.

Andelnai^s ; - Angeot : M. M^chel^NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry
PATTE - Bavilllers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD - Belfort : M. Sébastien VIVOT
- Mme Marie-Hélene IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. Gérard PIQUEPAILLE^ M. Ptorre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
M[CHEI^- M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIP'EAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdl Selim GUEMAZI - Mme Franche GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilllers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MÇUTARLIER- Cravanche : * - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : . - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne ; - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larlvlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : * - Méziré : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M, Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
Roppe_:_' se""ar"aany : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Yaldoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélie BAZIN - Vauthlermont : " - Vétrigne :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldenl
M. Mustapha LOUNES, Vice-Président
Mme Françoise RAVEY, Vice-Prê&sdente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Maiion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de ta Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmais

M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Mane-Ctaude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pieire FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine

M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD. Titulaire de ta Commune de Meroux
M. Laurent CONRAD Tstiilatrs de !a Commune de Montreux-ChâtcQU
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Peh't-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M. Jean-Pierre CUENIN. Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Wce-Présldente

Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Marie ROCHETTE ds LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Betforî
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Florian BOUQUET, Titulaire de ta Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche'

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, Vlce-Présldent
W. Mimade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communaufa/ns Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Meroux*
M. Pferra REf, Vlce-PrSsldenl

Mme AuréSie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthiemîont^
M. /an BOUC/lftO, Vlce-Présldent

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-1 15.
M. Didier PORNET, Vice-Président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Président.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/GL/CJ- 17-114

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.3

OBJET : Désignation de représentants du Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour
siéger au Comité Syndical du SERTRID.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement les Articles
L 2121-33 et L 5211-7,

Vu la délibération n° 17-22 en date du 26 janvier 2017 portant désignation de représentants dans
les organismes extérieurs,

Vu la présentation de dix démissions parmi les délégués désignés pour siéger au Syndicat Mixte
d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des Déchets (SERTRID),

Considérant l'absence de représentativité du Grand Belfort Communauté d'Agglomération du fait
de la présentation de la démission de six membres titulaires et de quatre suppléants,

Considérant que cette carence dans la gouvemance qu'entrainent ces démissions doit, pour des
considérations de continuité de service public et d'équilibre en terme de représentation, être
palliée dans les meilleurs délais,

Par délibération n° 17-22 du 26 janvier 2017, ont été désignés pour représenter Grand Belfort
Communauté d'Agglomération au Comité Syndical du SERTRID les conseillers suivants :

Titulaires :

M. Olivier DEROY
M. Jacques BONIN
M. Bernard DRAVIGNEY
M. Thierry PATTE
M. Pierre REY
M. Laurent CONRAD
M. Jean-Claude MARTW
M. Jean-Pierre CUENIN
M. Bastien FAUDOT

Suppléants :

M. Michel ORIEZ
Mme Bernadette PRESTOZ

M. Raphaël RODRIGUEZ
Mme Marie-Line CABROL

Mme Françoise RAVEY
M. Yves VOLA
M. Claude GAUTHERAT
M. Henri OSTERMANN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI

Objet : Désignation de représentants du Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour siéger au Comiti Syndical du
SERTRID

-13-



Monsieur le Président expose qu'il est destinataire de la démission de six représentants titulaires
et de quatre suppléants désignés le 26 janvier 2017 par le Conseil du Grand Belfortpour siéger au
sein du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des Déchets
(SERTRID).

En rappelant les enjeux liés au retraitement des déchets, il indique que le Grand Belfort ne peut
souffrir d'une quasi-absence de représentativité.

Le Conseil Communautaire,

DECIDE

de désigner les délégués issus du Conseil du Grand Belfort pour siéger au Comité Syndical du
Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des Déchets
(SERTRID).

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants
Nombre de bulletins trouvés dans l'ume
A déduire :
bulletins blancs

93
93

Bulletins litigieux énumérés aux
Articles L 65 et L 66 du Code Electoral

Reste pour le nombre de suffi-ages exprimés
Majorité absolue
Liste de M. Damien MESLOT
Liste de M. René SCHMITT

87
44
72
15

La liste des délégués retenue pour siéger au Comité Syndical du Syndicat Mixte d'Etudes et de
Réalisation pour le Traitement Intercommunal des Déchets (SERTRID) est la suivante :

Titulaires

M. Damien MESLOT
M. Jean-Claude MARTIN
Mme Marie-Laure PRIEZ

M. Tony KNEIP
M. Jacques BONIN
Mme Marie-Line CABROL
M. Olivier DEROY
Mme Chantai BUEB
M. Miltiade CONSTANTAKATOS

Suppléants

M. Thierry PATTE
M. Yves GAUME
M. Pierre-Jérôme COLLARD
M. Jean-Marie HERZOG
M. Michel BLANC
M. Stéphane GUYOD
Mme Christiane EINHORN
M. Bernard GUILLEMET
M. Pierre BARLOGIS

Objet : Désignation de représentants du Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour siéger au Comité Syndical du
SERTRID

-14-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégatK
Le Directeur

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son affichaee,

.
es

Objet : Désignation de représentants du Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour siéger au Comité Syndical du
SERTRID

-153-
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION
. ^ .-.'*.. .«tW*»»".

-;:^Ext^Ç^Çej@^rg^l^s Délibérations du Conseil Communautaire
.
NSîïTiS SUH U'^'S^ i l
Slll^-1--Séance du 13 avril 2017

AVR, 2017

Etaient présents :

L'an deux mil dix-sept, le treizièmejour.dyjnois d'avril à 19 heures.
C. tBBiWrtE-ï*

membres du Conseil du Grand Belfort|Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe dej'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue'Frédéric
Auguste Bartholdl, sous la présidence dej^. Damien MESLOT, Prtsldent pour l'examen des rapports Inscrits à l'ordre du
jour. __^_-u»a-^M-~rt^*Brf'*"

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11,
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1-APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN, M. Jean
R.OS.SELOT; M- Yves GAUM. E'..M;. la" SOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE^M Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN. Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. MMiadeCONSTANTAKÀTOS. ' ' ------.--.. -.

Andelnare : - Angeot : M. Mjchel^NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry
PATTE - Bavllllers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD - Belfort : M. Sébastien VIVOT
^ Mme Marre-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. ^ard PIQ^EPAILLE_M. Pjerre-JérOme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
M1CHEL:_M' Guy CCIRVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER^ Mme^SamiaJABER -_M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdl Sellm GUEMAZI - Mme Franclne GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bemont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllliere : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marle-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue: - Channols : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER-:. Cravanche : . - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIÉZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonae : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - IWenoncourt : M. Jean-Maril ROUSSEL -
Meroux : . - Mézlré : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Perouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER -
5?P??_:-' serma'I"a"y : M. Philippe ÇHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BAR'LOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdole : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélie BAZIN - Vauthiermont : ; - Vétriana .
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président
M Mustapha LOUNES, Vlce-Président
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Beffort
Mme Marion VALLET, Titulaiw de la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Jean-C/aucfe HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois

M André BRUNETTA, JîtulQire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M Yves DRUET, Trtulai  de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de là Commune de Danjoutin
Mme Chnstine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Marle-Claude CHITRY-CLERC, Tllulalm de le Communs d'Essert
M Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine

M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Meroux
Af. Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORt, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN. Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M Jean-Pienre CUENIN, Titulaire de ta Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantai BUES

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-PrSsldente

Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Communs de Belfort
Mme Marie ROCHETTEde LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaiw de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Ftorian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Chôtanois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche'

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, Vice-Piisldenf
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Meroux*
M. Pierre REY, Vice-Présideni

Mme Auréfie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vaulhiemonf
M. lan BOUCARD, Vlce-Président

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte la séance [ors de l'examen du rapport n" 17-115.
M. Didier PORNET, Vlce-Présldent, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Présldent.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présldent, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort. entre en séance lors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/BD/CR- 17-115

MOTS-CLES : Déplacements - Maintenance
CODE MATIERE : 8.3

OBJET : Aménagement des Zones d'Activité d'Intérêt Communautaire - Programme 2017.

Lors du Conseil Communautaire du 17 décembre 2004, la compétence « voirie » a été attribuée
à l'ex-Communauté de l'Agglomération Belfortaine.

Dans le cadre de cette délibération, le Grand Belfort assure donc la mamtenance et l'entretien
des voiries internes aux Zones d'Activités.

Le présent rapport et le diaporama joint présentent les projets de requalification que nous vous
proposons de mener au cours de l'année 2017.

A noter que ces projets s'inscrivent dans la continuité des opérations débutées les années
précédentes (les projets de rénovation sont menés par tranches sur plusieurs exercices
budgétaires).

ZAIC du Grand Bois, commune de Danjoutin : poursuite de l'aménagement initié en 2016
(réfection totale de la voirie et aménagement d'un trottoir),

ZAIC du Bois d'Arsot, commune de Valdoie : poursuite et fm de l'aménagement initié en
2016 : rénovation des parkings et optimisation de l offre de stationnement, sécurisation du
parcours des élèves (vers l'école de musique et le collège),

- ZAIC de Bavilliers/Argiésans : Poursuite des travaux entrepris en 2014 et 2015 : rénovation
de la chaussée et aménagement d'un trottoir.

Les projets sont construits en fonction des attentes et des recommandations des maires concernés,
lesquels restent compétents pour l'organisation du stationnement et des circulations (le pouvoir
de police n'est pas une compétence transférée à l Agglomération).

L'investissement du Grand Belfort sur ces 3 Zones d'Activité s'élève à 560 000  , mobilisables
comme sut :

demande BP 2017 : 400 k 
- reports BP 2016: 160 k 

Objet : Aménagement des Zones d'Activité d'Intérêt Communautaire - Programme 2017
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Les travaux seront réalisés par l'entreprise ROGER MARTIN, récente titulaire du marché
d'entretien des espaces communautaires.

A noter, enfin, que les interventions du Grand Belfort ne se limitent pas à ces 3 zones, dans la
mesure où l'Agglomération assure les opérations de maintenance courante sur les voiries et
l'éclairage de son patnmoine.

Le Conseil Communautaire,

Par 80 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT, M. Florian BOUQUET-mandataire de M. André BRUNETTA-.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Michel NARDIN, M. Alain

PICARD, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le programme 2017 d'aménagement des Zones d'Activité d'Intérêt Communautaire.

Ainsi^déUberéen FHôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son afRchaee.

Pour extrait conforme
Le Président de la Coi

et par délégi
Le Directeur

Objet : Aménagement des Zones d'Activilé d'Intirêl Communautaire - Programme 2017
2
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VG

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-116

Vente de mat^
réformés

Expédition remise au se/v/ce................................................... /e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

les Délibérations du Conseil Communautaire

L'an deux mil dix-sept, le treizièmej

éance du 13 avril 2017

Etaient présents :

mois d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belf^rt Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Sa[le des Assemblées - Annexe (je l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue'FrédeVic
Auguste Bartho'di, sous la présidence^ M. Damisn MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
Jour. ______-~-n"~*~"

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11,
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
R.OSS!LOT; M Yïes GAUME'. M;.lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. 'Jean-Claude MARTIN. Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY. M. MlltiadeCONSTANTAKÂTOS. ' . ----.. -.......,

Andelnans : - Angeot : M. Wchel^NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillare : M. Thleriy
PATTE - Bavllllers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannlne LOMBARD - Belfort : M. Sébastien VIVof
-Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHEnE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. ^aérard PIQjJEPAILLEjM. Prerre-Jérome COLLARD - Mme Pan/ln CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
M1CHEI^'_M- Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER ^ MmeSamia_JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilllers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marle-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue: - Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Flarian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARL!ER. :. (:ra''an<:he : * - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIÉZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
OUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : . - Mézire : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
R°ppe_:-" se''mamagny : M- phaippe ÇHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BAR'LOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdole : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurtlle BAZIN - Vauthlermont :: - Vétriane :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Presldent
M. Mustapha LOUNES. Vice-Président
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseilfer Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulsire de la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean'Claude HAUTEROCHE, Titulaire de Is Commune de Chaimois

M. André BRUNETTA, Titufaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Pauf MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine

M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Meroux
M Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montreux-Chêteau
M. Alain FIORI, Titulaire de ta Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN. Titulaire de la Commune de Vauthiennont
M. Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente

Mme Mane-Hétène IVOL, Titulaire de fa Commune de Belfort
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Bellort
M Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Florian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Chatenols-les-Forgas
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravenche'

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, Vlce-Présldent
NI. Mllliade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de Is Commune de Meroux*
M. Plenv REY, Vlce-Président

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthlermont'
M. /an BOUCARD, Vice-Présldenf

M. Bernard DRAVfGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-1 15.
M. Didier PORNET, Vice-Président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Président.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Président, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort. entre en séance lore
de l'examen du rapport n" 17-114.

26-



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

GRAND
BELFORT

REFERENCES : DM/DR7CDG - 17-116

MOTS-CLES : Centre technique
CODE MATIERE : 3.2

OBJET : Vente de matériels réformés.

Dans le cadre de la gestion de ses moyens. Grand Belfort Communauté d'Agglomération dispose
de plusieurs véhicules et matériels réformés dont il convient de se séparer. Lors du Conseil
Syndical du 24 novembre 2016, le SMGPAP a décidé de proposer à ses adhérents la procédure
suivante :

> dans un premier temps, proposer à la vente les véhicules réformés aux communes du
Territoire de Belfort (et éventuellement aux professionnels) par l'intermédiaire du Centre de
Gestion et de l'Association des Maires,

> dans un deuxième temps, les véhicules restants seront proposés sur un ou des sites de vente
aux enchères (Webenchères, Agorastore, etc),

> dans un troisième temps, ils pourront éventuellement être diffusés sur le net par
l'intermédiaire d'un site spécialisé (Le Bon Coin, ParuVendu...)

A l'issue de la vente, un second rapport d'information sera présenté.

Le Conseil Communautaire,

Par 81 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien FAUDOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia
JABER, Mme Bénédicte MINOT, M. Michel NARDIN, M. Alain PICARD, M. René SCHMITT

ne prennent pas part au vote),

Objet : Vente de matériels réformés
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DECIDE

de valider :

. la procédure proposée par le SMGPAP,

. la liste des véhicules et matériels annexée à la délibération et proposés à la vente, sachant
que celle-ci n est pas exhaustive,

. le règlement de la vente annexé à la délibération, dont la date sera fixée ultérieurement,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à procéder à la vente des matériels concernés au
plus offrant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son affichaee.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par déléj
Le Directeur

Objet : Vente de matériels réformés
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GRAND
BELFORT

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

.î* *.* *î* *»* *î*

VENTE DE VEHICULES ET MATERIELSRÈFORMES

ANNEE 2017

.^.^.^.^. ^>

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE

Grand Belfort Communauté d'Agglomération a décidé de procéder à la vente de plusieurs véhicules et
matériels réformés qui feront l'obj'et de lots séparés. En conséquence, les candidats feront une offre
de prix individuelle pour chaque lot. ; , '.; -

l. Garantie et frais éventuels de remise en état des matériels :

Les différents lots seront vendus en l'état et sans aucune garantie, les frais éventuels de réparation,
de mise en conformité ou de remise en état sont à la charge des acquéreurs.

2. Mode d'adjudication : .

L'adjudication sera prononcée au profit du soumissionnaire ayant proposé l'offre la plus élevée.
Toutefois, Grand Bèlfort Communauté d'Agglomération se réserve le droit de ne pas donner suite à la
vente si le montant de ,1'offre la plus élevée ne correspond pas à ses attentes, ou pour toute autre
raison.

En cas d'égalité entre plusieurs offres, les soumissionnaires concernés seront invités à remettre une
nouvelle offre afin qu'ils puissent être départagés.

3. Caution :

Les offres devront être accompagnées d'une caution par chèque de banque d'un montant égal à 10
% de l'offre du candidat. Les candidats non retenus se verront retourner leur chèque de caution dans
un délai d'un mois après l'ouverture des enveloppes. La caution du candidat retenu sera conservée et
encaissée avec le solde correspondant à l'offre.
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4. Modalités de remise des offres :

Les offres devront être transmises ou remises sous double enveloppe cachetée à l'adresse suivante :

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
Hôtel de Ville - Place d'Armes

90000 BELFORT

Avant le ??/ ??/ ?? dernier délai.

La première enveloppe portera l'adresse indiquée ci-dessus ainsi que la mention suivante :
« Adjudication pour la vente de véhicules et matériels du ?????, ne pas ouvrir »

L enveloppe intérieure portera la mention suivante : .
« Offre pour la vente du ??/ ??/ ??, lot n° ????? » .

L/enveloppe intérieure comportera les pièces suivantes : . i

L'offre du candidat, précisant l'identification du soumissionnaire : Nom, prénom, adresse et n°
de téléphone, et avec l'indication du montant de l'offre en euro (enchiffres et en lettres),
datée et signée par le candidat. (Un formulaire de candidature est disponible en pièce jointe).
Le chèque de caution ., , - . '...

5. Paiement : ' .

Le paiement total du prix doit être effectué au plus tard dans les huitjours. de l'adjudication et avant
l'enlèvement des biens. A défaut, la vente sera résolue avec l'açquéreur.initial et le bien sera proposé
à l adjudicataire arrivé en seconde position suivant le classement des offres. Dans ce cas, la caution de
l'acheteur initial sera conservée. ... -,

Le paiement s'effectyera par chèque certifié à l'ordre du Trésor Public

6. Personnesadmises à erichérir : . ;

1e" phase ̂ . Information RaF'1'lntermédiaire du Centre de Gestion et de l'Association des
Maires K: Communes et collectivités duTerntQire de Belfort et éventuellement les professionnels pour
certainslots qui seront précisés.

2imc phase: Information sur un ou des sites de vente aux enchères (Webenchères, Agorastore.... etc) :
toute personne intéressée. -

3ème phase : Information sur le sur le net par l'intermédiaire d'un site spécialisé (Le Bon Coin,
ParuVendu..... ) : toute personne intéressée.

7. Visite du matériel :

Une visite des différents lots sera organisée avant la vente au Syndicat Mixte de Gestion de Parcs
Automobiles Publics (SMGPAP) au Centre Technique Municipal, 2 rue des Carrières, 90000 BELFORT.
Date et horaires :

8. Enlèvement :

'enlèvement des lots au plus tard 8 jours après la vente, sauf autorisation préalable délivrée par écrit.
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GRAND
BELFORT

VENTE DE MATERIELS GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

N" parc

u 2/267
2/268

2/CIT/03

Marque

RENAULT/FAUN
RENAULT/FAUN
SAMAS

Type

Benne déchets ménagers
Benne déchets ménagers
Citerne à boues

Modèle

Premium 270

Premium 270

10 m3

  

série/lmmatriculation

VF622ACB000102440

VF622ACB000102438

Sans

Date Mise en service

27/02/2006
27/02/2006

01/07/2004

Heures/Kms au

01/03/2017
110423 Kms
113970 Kms

/



VG

TERRITOIRE
de

BELFOf

Expédition remise au sen/;ce.................................................../&.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

17-117'

Fonds d'aide^ux
communes -Attributions

de subventiofts

^GEÂNB-BECfflRT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION
|u»Wtx*"c^ ^, 11 ̂ ^ j^^ l

NSt ^^t^^âls^re'^es Délibérations du Conseil Communautaire
ïéance du 13 avril 2017

Etaient présents :

FrTdeux mii dix-sept, le treizième Jour diî mois d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du^GEaQd^etfoft Communauté d'Agglomération, dont ie nombre en exercice est de 99. se sont
raunis^igjesAssemBSBs"- Annexe de l'H6tel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric

te Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour ['examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

Ordre de passage des rapports: 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
ROSSELOT M. Yves GAUME M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechene : - Banvlllare : M. Thierry
PATTE - Bavilliers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannlne LOMBARD - Belfort : M. Sébastien V1VOT
- Mme Mane-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. Gérard PIQUEPAILLE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/in CERF - M. Yues VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brlce
MICHEL - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Sellm GUEMAZ] - Mme Franclne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : . - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte IUINOT - Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : * - Méziré : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Oliifier DOMON - Mme Aurélle BAZIN - Vauthiermont : * - Vétrlgne :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-President
M Muslapha LOUNES, Vice-Président
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautairv Délégué
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, TitutairB dô la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de ta Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Chamiois

M. André BRUNETTA. Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Maiie-Ctaude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine
M. Serge PICARD. Titulaire de ta Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Meroux
M. Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montreux-ChSteau
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de fa Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M. Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire_de Séance : Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Vke-Présidente

Mme Mane-Hélène IVOL, Titulaire de /a Commune de Betfort
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de le Communs de Belfort

M. Florian BOUQUET, Ti'fu/afre de /a Commune de CMtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche*

M, Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, V'ce-Piisident
M. Milliade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Meruux*
M. Pierre REY, Vice-Présldent

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthiemîont*
M. Isn BOUCARD, Vlce-Président

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune deVétrigne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-115.
M. Didier PORNET, Vice-Président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Président.
M, Raphaël RODRIGUEZ, Vice-P résident, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Beffort, entre en séance lors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

DELIBERATION

de M. Pierre REY
Vice-Président

REFERENCES : PR/TC/GV/SB - 17-117

MOTS-CLES : Collectivités et leurs groupements - Dépenses
CODE MATIERE : 7.5

OBJET : Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions.

Dans le cadre du fonds d aides 2017-2020 mis en ouvre en direction des communes-membres, je
soumets ce jour à votre examen les demandes de subventions uouvellement formulées :

Communes

(dotation
disponible)

Intitulé de l'opération
Assiette

subventionnable HT
Subvention Grand

Belfort

Andelnans

(3 5 940, 34  )

Réfection des façades
des écoles de Froideval

- Mise en peinture
13 333  80006

Cunelières

(52 000  )

Aménagement aux
abords du terrain de

sport

17 842,28  8 000  

Foussemagne
(120 000  )

Changement de
chaudière à la mairie

18 329  7 023  

Lacollonge
(60 000  )

Création d'une
mezzanine et d'une

porte électrique dans le
garage et installation de
portes isolantes dans la

salle de sports

Achat d'une tondeuse

Mise en conformité des
toilettes extérieures de

l'école

12 974  

2 166.37  

15 977, 88  

7 784,40  

l 300  

7 786,78  

Pérouse

(150 000  )

Construction d'un
bâtiment d'accueil

périscolaire et multi-
accueil

6588006 150 000  

Total fonds d'aides 189 894,18  

Objet : Fonds d'aides aux communes ~ Attributions de subventions
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Fonds de réserve
Communes ex-

CAB
(dotation

disponible)

Intitulé de l'opération
Assiette

Isubventioniiable HT
Subvention Grand

Belfort

525 579, 20  

Offemont - Etudes

préalables à
l'aménagement du

Carrefour du Martinet
(friche CITELE)

20 000  10 000  

Total fonds de réserve 10 000  

Le Conseil Communautaire,

Par 80 voix pour, l contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 2 abstentions (M. Christian
HOUILLE, M. René SCHMITT),

(M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Chantai BUEB, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER,

Mme Jeannine LOMBARD, M. Alain PICARD ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau
présenté dans la délibération, étant rappelé que les crédits nécessaires seront prélevés sur les
crédits inscrits au Budget Prmcipal, sur le compte 2041412, chapitre 204,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune bénéficiaire, la
convention attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé le 30 mars 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l objet d un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou

Pour extrait conforme
Le Président de la Cot

et par déléga.t .. UNAf^
Le Directeur Çénérgî'dës ffèrvices'"

l -^ '
f"

^yilfAï? *7ifîï^
^si^éôa^

--ïîlli-:B;CI)tr';U>[. I..St.,

Thierry CHlî-C^^o

Objet : Fonds d'aides aux commune^" Attributions de subventions
2
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VG

TERRITOIRE
de

BELFOf

17-118

Expédition remise au ser/ice...................................................le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Convention gour
l'installation d|]i
antenne radiol.

caserne des pom|piers -
Centre de secoi

Belfort Nori
L'an deux mil dix-sept, le treizième jour <

ELEOpT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

jdes Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 13 avril 2017

u mois d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont
jgiiQa&lle-îlfisAssBubléea-Amieîo-tie l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M, Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Mlltiade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry
PATTE - Bavillieis : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD - Belfort : M. Sébastien VIVOT
- Mme Marie-Hélene IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marle HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. Gérard PIQUEPAILLE - M. Plerre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
MICHEL - M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M, Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M, Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt ; M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : * - Méziré : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petlt-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélle BAZIN - Vauthiermont : * - Vétrigne :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols :. délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M Bernard MAUFFREY, Vlce-Président
M. Mustepha LOUNES, Vice-Président
Mme Françoise RAVEY. Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, TitulairB de la Commune de Belfort
Mme Mane STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Pascale CHAQUE. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmais
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET. Titulaire de la Commune de Cravanche
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Mane-Ctaude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine
M. Serge PICARD, Titutsire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Meroux
M. Laurent CONRAD Titiilaire de la Commune de Montmux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de ta Commune de Vauthiermont
M. Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézetois

Secréte/re de Séance ; Mme Chanta! BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Ftorence BESANCENOT, Vice-Présidente

Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Maria ROCHETTEde LEMPDES, Titulaire de la Commune da Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vlce-PrésUenle
Mme Monique MONNOT, Titulaire de Is Commune de Belfort
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M Fiorian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche*

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney*
M. Yves GAUME, Vlce-Présidenl
M. Mlltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thieny MANTION, Suppléant de la Commune de Meroux*
M. Pierre REY, Vice-Présldenl

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMSTT, Suppléante de la Commune de Vauthiemiont*
M. /an BOUCARD, Vice-Présldenl

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte ta séance lors de l'examen du rapport n° 17-1 15.
M, Didier PORNET, Vice-P résident, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-Président.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-P résident, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance tors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Louis HEILMANN
Vice-Président

REFERENCES : LH/AB - 17-118

MOTS-CLES : Eau/Assainissement
CODE MATIERE: 8.8

OBJET : Convention pour l'installation d'une antenne radio à la caseme des pompiers Centre
de secours de Belfort Nord.

Dans le cadre de sa politique de réduction des pertes en eau sur les réseaux d'eau potable, Grand
Belfort a entrepris d'installer des appareils d'écoute sur son réseau. Il s'agit de « prélocalisateurs
de fuite » qui permettent de détecter les fuites en temps réel et d'alerter le service. 566 appareils
de ce type sont d'ores et déjà installés sur le réseau du Grand Belfort.

C'est notamment ce type d'appareil qui a pennis d'améliorer nettement le rendement du réseau
d'eau potable, pour le porter en 2016 à 81,4 %.

La technologie utilisée par ce type d'appareil est basée notamment sur la transmission radio des
informations, ce qui nécessite l'installation d'antenne sur les points hauts. Pour couvrir la
commune d'Offemont, une antenne a été installée, avec l'accord du Service Départemental
d'Incendie et de Secours (SDIS), sur le centre de secours de Belfort Nord. Les essais étant
concluants, cette antenne va être pérennisée à cet endroit.

DECIDE

Le Conseil Communautaire,

de prendre acte des présentes dispositions.

Par 86 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
Mme Samia JABER, Mme Jeannine LOMBARD, M. Alain PICARD ne prennent pas part au

vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention pour ['installation d'une
antenne radio au centre de secours de Belfort Nord.

Objet : Convention pour l'installation d'une antenne radio à la caseme des pompiers - Centre de secours de Belfort Nord
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

Juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Qëtiéral des Services

^M^~

Objet : Convention pour l'installation d'une antenne radio à la caserne des pompiers - Centre de secours de Belfort Nord
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GRAND
BELFORT

CONVENTION
pour l'installation d'équipements de télécommunication sur le

bâtiment du CENTRE DE SECOURS DE BELFORT-NORD

Entre

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sise Hôtel de ville et du Grand
Belfort, place d'Armes, 90020 Belfort Cedex - représentée par son Président, M. Damien
MESLOT, dûment habilité à signer la présente convention par délibération en date du
13 avril 2017, ci- après dénommé le «Grand Belfort».

d'une part,

et

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Territoire de Belfort,
sis 4 Rue Romain Rolland, 90000 Belfort - représenté par son Président, M. Florian
BOUQUET, dûment habilité à signer la présente convention par délibération en date du
19 juin 2015, ci-après dénommé le «SDIS 90».

d'autre part,

PREAMBULE

Dans le cadre du déploiement d'outils de surveillance des réseaux d'eau potable, et
notamment de prélocalisateurs à poste fixe, le Grand Belfort souhaite disposer d'un
emplacement sur un bâtiment du SDIS afin d'y installer une antenne de réception radio
permettant la transmission des données de manière efficace et fiable.

1/5
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Il est exposé ce qui suit

Article 1er- Objet de la convention

Le SDIS 90 autorise par la présente le Grand Belfort à installer du matériel de réception
radio, pour la surveillance des réseaux d'eau potable du Grand Belfort. Cette antenne est
située sur la tour de séchage des tuyaux souples du centre de secours de Belfort Nord, sise
rue du Martinet, 90300 Valdoie.

Article 2. - Equipements, emplacements et mise à disDosition

Les Equipements installés par le Grand Belfort sont les suivants :

o un boîtier « concentrateur » permettant de récupérer chaque nuit les données
retransmises par voie radio par les enregistreurs de bruit répartis sur le
réseau d'eau potable, données retransmises ensuite par le « concentrateur »
à un serveur informatique, via le réseau GSM,

o une antenne permettant de transmettre les ondes radio au « concentrateur »
et d'amplifier le signal GSM,

o un câble d'antenne gainé reliant l'antenne au « boitier concentrateur ».

Le SDIS 90, Propriétaire, met à disposition de Grand Belfort sur le toit du bâtiment sis
rue du Martinet, 90300 Valdoie les emplacements ci-après définis :

o la possibilité d'accrocher une antenne radio sur le mat existant du SDIS 90,
o remplacement nécessaire à la mise en place d'un boitier, contenant

notamment batterie et appareil de communication,
o les emplacements nécessaires au passage des câbles reliant les

équipements.

- Il est précisé que le Grand Belfort est autorisé à relier les équipements à la prise de terre
déjà existante sur le site.

Les équipements installés par le Grand Belfort sont entièrement autonomes et ne
nécessitent aucune interaction avec les équipements du SDIS 90.

Article 3. - Destination des emplacements mis à disoosition

Les emplacements mis à dispositions sont strictement destinés à un usage technique.

Article 4. - Durée

La présente convention entre envigueur à compter de la date de signature des deux
parties pour une durée de 12 ans. Elle sera renouvelée chaque année par tacite
reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée
avec accusé réception sous un délai de trois mois.

2/5
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Article 5. - Résiliation

5. 1 Résiliation pour des motifs techniques

En cas de survenance de toutes raisons techniques (notamment perturbation des
émissions radioélectrique, etc... ) le SDIS 90 ou le Grand Belfort pourra résilier la présente
convention à tout moment par lettre recommandée avec accusé réception sous un délai de
trente jours, sans pouvoir prétendre à une quelconque indemnité.

5. 2 Résiliation par le SDIS 90

Le SDIS 90 se réserve expressément le droit de mettre fin totalement ou partiellement à
la présente convention à tout moment pour un motif tire des nécessités de l'exploitation du
service public. Dans cette hypothèse le SDIS 90 devra adresser sa demande au Grand
Belfort par lettre recommandée avec accusé réception si possible sous un délai de trente
jours.

Article 6. - Conditions générales d'installations des équipements techniaues

l'installation, l'existence, l'exploitation et la maintenance de l'équipement
appartenant à Grand Belfort, ne devra être la source d'aucune dégradation
et n'apporter aucun trouble au fonctionnement du SOIS 90, ni présenter
aucun danger pour le voisinage et les personnes du SDIS 90,

les équipements techniques de Grand Belfort seront mis en place selon les
règles de l'art, les protections habituellement prises par les professionnels
en la matière,

le Grand Belfort ne pourra accéder aux installations qu'en étant
accompagnée d'un agent du SDIS 90. Le Grand Belfort devra prévenir le
SDIS 90 des dates et heures d'intervention au moins 48 heures à l'avance,

le Grand Belfort maintiendra les emplacements en parfait état de propreté,

les équipements installés sont et demeurent la propriété de Grand Belfort.
En conséquence, le Grand Belfort assumera toutes les charges, réparations
afférentes aux dits équipements,

A l'expiration de la présente convention, pour quelque cause que ce soit (fin
de l'activité, résiliation... ), le Grand Belfort devra enlever ou faire enlever
tous les équipements techniques installés sur remplacement et ce, à la
première requête du SDIS 90, dans les trois mois suivant l'expiration de la
présente convention. Le Grand Belfort remettra remplacement mis à
disposition dans son état primitif. En cas de non-respect de cette clause par
le Grand Belfort, suivant la requête du SDIS 90, ce dernier pourra, après
mise en demeure sans réponse sous 30 jours, faire procéder aux travaux
nécessaires aux frais du Grand Belfort.

le SDIS 90 se réserve le droit de créer toutes nouvelles installations
nécessaires à son activité. Si de telles installations nécessitent un
déplacement ou un retrait des équipements du Grand Belfort, le SDIS 90 en
informera le Grand Belfort qui procédera aux opérations nécessaires,

le Grand Belfort aura la possibilité d'installer des équipements
supplémentaires sous réserve de l'autorisation expresse du SDIS 90.

3/5
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Article 7. -Travaux, entretien, réparations

Le Grand Belfort devra supporter les sujétions de toutes natures pouvant découler des
interventions, quelle que soit leur importance et leur durée, que le SDIS 90 pourrait être
amené à réaliser pour l'exploitation, l'entretien ou le renouvellement de ses propres
installations.

Le SOIS 90 préviendra le Grand Belfort trente jours avant le commencement des
travaux.

Article 8. - Redevance d'occuoation

Compte tenu que le déploiement des installations du Grand Belfort participe d'une
mission de service public et sur le fondement du principe de mutualisation des moyens de
service public, le SDIS accepte qu'aucune redevance ne soit versée par le Grand Belfort
au titre de cette occupation.

A titre informatif, il est à préciser que cette convention permet, selon le cas de figure, de
faire économiser à la communauté d'agglomération du Grand Belfort

o 800   /an environ pour une location de pylône,
o 20 000   environ pour l'installation d'un pylône de support.

Article 9. - Responsabilités, assurances

Chacune des parties est responsable des dommages et dégradations causés à l'autre
partie dans les conditions du droit commun. Il est cependant convenu que les dommages
immatériels non consécutifs ne donneront pas lieu à recours entre les parties (et ou leur
assureurs).

Le Grand Belfort est le gardien exclusif des équipements techniques vis-à-vis du SOIS 90 ;
ce dernier ne garantit aucune surveillance de ceux-ci. En conséquence, le Grand Belfort
n'a droit à aucune indemnisation de la part du SDIS 90 en cas de sinistre né d'une absence
de surveillance des dits équipements.

Article 10. -Intervenants

Les parties sont tenues au secret professionnel. Ainsi elles s'engagent à assurer la
confidentialité des informations auxquelles elles auront accès au cours de l'exécution de la
présente convention, et notamment à ne pas divulguer les informations techniques.

Article 11. -Avenant

La présente convention pourra faire l'objet d'un avenant.

Article 12, - Règlement des différends

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation
et à l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus
diligente saisira le Tribunal Administratif de Besançon.

4/5
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Fait en deux exemplaires,

A Belfort, le A Belfort, le

Pour le Président du Grand Belfort,
le Vice-Président Délégué,

Pour le Président du CASDIS,
le 1erVice-Président,

Louis HEILMANN Daniel SCHNOEBELEN

5/5
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TERRITOIRE
de

Expédition remise au service...................................................le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Valorisation du
Patriinoine

CommLïnautaire

GBÂNO-BH=FORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

lrVNl'8'Rb'g^re des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 13 avril 2017

Etaient présents :

L'an deux mil dix-sept, le treizièmeSour du mois d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du Gran^ Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont
j^ai.!B^aIl&ftes-&6semt)léCT-«irtfiexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frèdéric

te Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN. M. Jean
ROSSELOT M. Yi/es GAUME M lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN. Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvlllars : M. Thierry
PATTE - Bavlllieis : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD - Belfort : M. Sebastien VIVOT
_Mme Mare-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M: i3érard PIQUEPAILLE^ M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice

MK>LEL'_M- Guy CCIRVEC - Mr"8 Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER ̂  Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOU1LLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER^- Cravanche : . - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - DanJouUn : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : * - Méziré : - Montreux-Château ; - Morvlllars : - NIoval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
R°ppeJ-'sermamagny : M' philippe ÇHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BAR'LOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurelle BAZIN - Vauthiennont : . - Vétriane :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présklent
M Mustapha LOUNES, Vice-Présldent
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de fa Commune de Belfort
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie STABtLE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belforî
M. Jean-Claude HAUT^ROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois

M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de ta Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la Commune de Denney
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, 77fu<a/re de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER. Titulaire de la Commune de Fontaine
M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de ta Commune de Meroux
M Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FfORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER. Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de ta Commune de Vauthiermont
M. Jean-Pieire CUENIN, Titulaire de Is Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présldente

Mme Mane-Héléne IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Seffort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belforî
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort

M. Ftonan BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commun» de Cravanche'

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commune de Denney'
M. Yves SAUME, Vice-Présldent
M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Meroux*
M Pierre REY, Vlce-Président

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthiermont*
M. fan BOUCARD, Vlce-Présldent

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-115.
M. Didier PORNET, Vlce-Présldent, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-President.
M. Raphaël RODRIQUEZ, Vlce-Présldent, qui avait donné pouvoir à M. Plerre-Jérome COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort. entre en séance lors
de ['examen du rapport n" 17-114.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

DELIBERATION

BELFORT
deM. JeanROSSELOT

Vice-President

REFERENCES : JR/FD/SG- 17-119

MOTS-CLES : Monuments/Pata-imoine historiques
CODE MATIERE: 9. l

OBJET : Valorisation du Patrimoine Communautaire.

Dans le cadre du programme de valorisation du patrimoine du Grand Belfort, j'ai le plaisir de
soumettre à votre examen de nouveaux projets qui mobiliseront un crédit total pour le Grand Belfort
de 37 196,61   d'apres devis :

Commune
Intitulé de

l'Opération

Montant
devis HT

Montant de
la subvention

CAB

Urcerey
Abords du lavoir : alimentation
en eau

l 970.78  985,39  *

Sermamagny

Restauration du Monument aux

Morts, d'une plaque
commémorative, réalisation
d'un Jardin du Souvenir.

9 314,00  4 657,00  **

Meroux
Restauration
communal

du lavoir 16 861, 71  8430, 85e*"

Objet : Valorisation du Patrimoine Communautaire
l
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Petit Croix

Stèle commémorative dédiée
au Sous-Lieutenant Célestin

Adolphe Pégoud

11 045,75  5 522,87  

Valdoie

Restauration d'un orgue
d'étude par le facteur d orgue
M. Peter Meyer et constmit par
Didier Chanon ; modification
de l estrade de l'église pour
l'accueillir

31 118, 72  15000,006

Moval Restauration de deux croix 2 054, 00  l 027, 00  

Fontaine
Rénovation d'une cloche de

l'église
3 147, 00  l 573, 50  

Total 75 511,96  37 196,61  

* Ces travaux de restauration des abords de la fontaine de la commune d'Urcerey complètent ceux
présentés au Conseil Communautaire du 23/06/2016.
** La commune de Sermamagny a fait une demande de subvention de 2 794, 20   (30 % du coût HT
des travaux) à la Dotation d Equipement des Territoires ruravx.
* * * Seul pro]'et présenté par la commune sur la durée du mandat, d'où un dépassement de la somme
de 7 500, 00   prévue par projet deux fois sur la durée du mandat pour les communes de l'ex-CAB.

Le Conseil Communautaire,

Par 85 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Philippe CHALLANT),

(M. Marc AR.CHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Jean ROSSELOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'attribuer les subventions aux commîmes sur la base de 37 196,61   (trente sept mille cent quatre
vingt seize euros et soixante et un cents), sachant que les crédits ont été votés au Budget Primitif
2017,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions attributives avec chaque
commune.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confomiément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut fair^
d'un recours devant lajuridj

administrative dans le délai
mois à compter de sa publicatiÇ

son affichage.

(t

A

deux

n ou de

Pour extrait conforme
'EeTîésident de la Coinmuaauté

l at ̂ ^ ^lalat^*S^IN4(/j

AlUecte

et par

.^ïn^nl'

il

Objet : Valorisation du Patrimoine Communautaire
2
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GRAND
BELFORT

FONDS DE VALORISATION DU PATRIMOINE - AIDE AUX

COMMUNES (2015-2020)
CONVENTION ATTRIBUTIVE D'UNE SUBVENTION

Entre d'une part,

Grand Belfort, représenté par le Président du Conseil Communautaire, en
vertu d une délibération du

Et d'autre part,

La Commune de ci-après dénommée « le bénéficiaire », représentée
par le Maire, en vertu d'une délibération du

Il est convenu ce qui suit :

Article l : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'anribution et de
versement du fonds de concours accordé par Grand Belfort au bénéficiaire pour
la réalisation de :

Intitulé de /'opération

Article 2 : Calcul du fonds de concours

Assiette retenue (en h-IT) :
Montant accordé :

S'agissant d une participation proportionnelle, le paiement du fonds de concours
par Grand Belfort est effectué au prorata des dépenses effectivement réalisées.
La participation de Grand Belfort n'est pas révisable à la hausse.

Dans le cas où le coût définitif est inférieur au coût prévisionnel, la subvention
sera versée à hauteur du taux prévu, dans la limite de 50 %.
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Article 3 : Modalités de versement

Le versement du fonds de concours par Grand Belfort est effectué à la demande
du bénéficiaire, sur la base d'un état des dépenses HT réalisées, certifié
conjointement par le Maire et le comptable public du Trésor

Cet état devra notamment mentionner :

l intitulé de l'opération
. pour chaque dépense mandatée (la nature des travaux ; le fournisseur ; le

montant HT ; la date et la référence du mandat).

Par conséquent, le versement par Grand Belfort peut s'effectuer en plusieurs
acomptes.

Article 4 : Conditions de validité ou de modification
Si l opération n'a pas démarré dans un délai de deux ans suivant la décision de
('assemblée communautaire, le fonds de concours est réputé caduc.
La prorogation ou la réaffectation du fonds de concours pourront faire l'objet
d une nouvelle décision de rassemblée communautaire et donneront lieu à la
passation d un avenant modificatif à la présente convention.

Article 5 : Modalités de contrôle

Le contrôle de l'utilisation du fonds de concours est effectué au vu des justificatifs
produits à l'appui des appels de fonds. Toutefois, les services de Grand Belfort
sont habilités à procéder à toute autre forme de contrôle, notamment sur place.

Article 6 : Communication et information

Le bénéficiaire devra mentionner le concours financier de Grand Belfort
notamment en cas de publication de documents, d'organisation de manifestations
publiques.

Cette convention est étab/ie en 3 exemplaires originaux destinés à la Préfecture
(contrôle de légalité), à la commune et à Grand Belfort

Pour la commune de

Le Maire

Fait à Belfort, le

Pour Grand Belfort

Le Président
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VG

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-120

Contrat de Ville
et Global : Bilan de

rappel à projets 2017 d(
la Ville de Belfort

expédition remise au sen/ice................................................... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Etaient présents ;

Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 13 avril 2017

Tff^d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe de l'H^el de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidfioca-da-M'-e^mien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jasK--

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1 - APPEL NOMINAL

M. Pierre REY. Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN, M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. MiUade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Arglésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry
PATTE - Bavilllers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD . Belfort : M. Sébastien VIVOT
- Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
M. Gérard PIQUEPAILLE - M. Pierre-JérBme COLLARD - Mme Parvln CERF - M. Yves VOLA - M. Tony KNEIP - M. Brice
MICHEL - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI - Mme Franclne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvllliers ; M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ -
Bourogne : - Bue : - Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paui
MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : - Denney : * - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - EveUe-Salbert : M. Bernard
GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacollonge : M. Michel
BLANC - Lagrange : Mme Benédicte MINOT - Lariviàre : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL -
Meroux : . - Méziré : - Montreux-Château : - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Otfemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petlt-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRER-
Roppe : - Sermamagny ; M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS . Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdole : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélie BAZIN - Vauthiermont : . - Vétrigne :
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présidenl
M. Mustapha LOUNES, l/ice-Présfdenf
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER. Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET. Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie STABILE. Titulaire de la Commune de Belfôrt
M François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
/W. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois
M. André BRUNETTA. Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de Is Commune de Cravanche
M. Daniel FEURTEY, Titulaio de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Jean-Paul MORGEN. Titulaire de la Commune de Denney
Mme Maiie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER. Titulaire de fa Commune de Fontaine

M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire cfe /a Commune de Meroux
M. Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montraux-Château
M. Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M Jean-P/eme CUENIN. Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Chantât BUEB

Pouvoir à :

M Jacques BONIN, Vice-Président
Mms Florence BESANCENOT, Vice-Présidente

Mme Marie-Hêlène IVOL Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marie ROCHETTE de L£MPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Prvsidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Betfort

M. Florian BOUQUET, Titulaire de ta Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanc/ie*

M. Stéphane ROMANO, Suppléant de fa Commune de Denney*
M. Yves GAUME, Vlce-Présldent
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Memux*
M Pierre REY, Vice-Président

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de la Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vauthiemiont*
M. fan BOUCARD, V/ce-Présldent

M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 17-1 15.
M. Didier PORNET, Vice-Président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN, Vice-P résident.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Betfort, entre en séance lors
de l'examen du rapport n" 17-114.
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

DELIBERATION

de M. lan BOUCARD
Vice-Président

REFERENCES : IB/DGAESU/TR/CR- 17-120

MOTS-CLES : Politique de la ville - Aménagement du Temtoire/Habitat
CODE MATIERE : 8.5

OBJET : Contrat de Ville Unique et Global : Bilan de l'appel à projets 2017 de la Ville de Belfort.

l- Rappels sur le contrat de ville

Le Contrat de Ville Unique et Global est le nouveau document contractuel de la politique de la
ville depuis la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014. Il est
conclu à l'échelle de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale.

Le contrat de ville de l'agglomération belfortaine a été signé le 11 mai 2015 par la Coinmunauté
de ['Agglomération Belfortaine (à laquelle a succédé le Grand Belfort), l'Etat, les communes
concernées et les principaux partenaires.

11 concerne cinq quartiers de l agglomération :

Arsot Ganghoffer (Offemont et Valdoie),
Bougenel-Mulhouse (Belfort),
Dardel La Méchelle (Belfort),
Glacis du Château (Belfort),
Résidences Le Mont (Belfort et Bavilliers).

La nouvelle géographie prioritaire a été définie pour former des quartiers prioritaires de la
politique de la ville (QPV) formant des ensembles urbains d'au moins 1000 habitants dont les
revenus sont significativement inférieurs à ceux de l'agglomération.

Le contrat de ville prévoit la mise en ouvre d'actions destinées à réduire les inégalités entre les
habitants de ces qiiartiers et le reste de l'agglomération dans les domaines suivants :

cohésion sociale,

développement économique et emploi,
renouvellement urbain et cadre de vie.

Objet : Contrat de Ville Unique et Global : Bilan de l'appel à projets 2017 de la Ville de Belfort
l
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2- L'aonel à nroiets de la Ville de Belfprt

Depuis la signature du contrat de ville en 2015, la Ville de Belfort consacre chaque année une
enveloppe de 80 000   destinée à financer des actions portées par des structures partenaires et
destinées aux habitants des quartiers prioritaires.

Cette enveloppe est repartie dans le cadre d'un appel à projets auxquels participent les centre
socioculturel, les associations, les structures d'insertion professionnelle, les partenaires
institutionnels.

Pour l'année 2017, 46 projets ont été déposés. Le Conseil Municipal du 6 avril 2017 a approuvé
le financement de 29 projets, dont vous trouverez le détail dans le tableau ci-joint, pour un montant
total de 80 000  .

Parallèlement, la Préfecture du Territoire de Belfort a mené son propre appel à projet afin de
répartir les dotations de l'Etat pour la politique de la ville.

Le Conseil Communautaire,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d'information.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation.
Le Directeur

^

8 AVR, 2017

Objet ; Contrat de Ville Unique et Global : Bilan de l'appel à projets 2017 de la Ville de Belfort
2
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TABLEAU DE PROGRAMMATION DE L'APPEL A PROJETS CVUG 2017

Panaur Intitulé Oescrfplion du proiet Axe* tranwnaux du CVUG rites Réfénme Bche du CVU6
Siilwcnlioii

<0>h(it['(>?OIÏ

Subwntlon proptBée
(Dani le cadre de la LC 10815 :
CVUG/anvetoppe à affecter)

LC à créditer Commentaire

Associatton CTkos -

CCSRB
Un journal de quartier pour

mieux communiquer et mieux
vivre ensemble

Cette action consiste à pérenniser un journal

fabriquer par une équipe d'habitants et

d'associations du quartier.

Partidpation des habitants CS11: soutien aux projets
d'habitants favorisant le lien social 3 000,00  3000.UOC 3706

lAssociatlon Oikos -

ICCSRB

En route vers l'autonomfe Z017

: module sur la préventwn des

drogues et addicttons

Module de formation à destination des jeunes

après l'obtention du permis de conduire :

sensibiliser aux dangers que peuvent être l'acool

et les droeues au volant.

Jeunesse CS7: Actions de préventions de la

délinquance et des risques auprès
des jeunes

l 000,00  500/10  3706

lAssoclatlan CNki

Jacques Brel

C^ber pratique |Une semaine de formation Ueunes et adultes) sur

Iles thèmes suivants : "laïcité/cyber
lendactrinement" ; "cyber harcèlement et cyber
violence" ; "réseaux sodaux/jeux vidéo" et

, "addiction et pratiques excessives sur intemet".

Jeunesse

Participation des habitants

Défense des valeur de la République

CS7: Actions de préventions de la

délinquance et des risques auprès
des jeunes 3 500,00  3 000^10 < 3720

Association Oîkos-

Jacques Bfel

Accamiwgnement du
vtellllssement et soutien aux

personnes âgie»

Faire participer les personnes de plus de 60 ans

dans la vie du quartier en prenant des

responsabilités au travers de5 différents rendez-

vous que l'association organise.

Participation des habitants CS11: soutien aux projets
d'habitants favorisant le lien social

CS13 : action prévention santé/ bien
être dans tes QPV

4 000, 00 e 3 000/10  3720

Assoclatfon dlhos -

Jacques Brel

iport santé : vers une égalité
homme femme

Une fois par semaine une actidté sportive dans les

locaux de l'association, animée par un éducateur

sportif proposée aux femmes habitants le quartier
des Résidences et ses alentours.

Egalité femmes/hommes

Participation des habitants
CS9: Accès aux sports, à la culture et
aux loisirs

CS10: Education au sport, à la

culture et aux loisirs

4 000, 00 e 3 000,001 3720

Association CTkos -
MadesGIads

Fêtes et manlfwtationt :

réveillon tolldatre
Réveillon solidaire Participation des habitants CS11: soutien aux projets

d'habitants favorisant le lien social 3 500,00  1000,00  7942

Associât un Oîkos

MQdesGlacis

Départ en vacances fam Nies Une semaine dans un village vacances à Sète pour

11 familles en juillet 2017.
Participation des habitants

Lutte contre les discriminations
CS2: Actions de soutien aux familles

et à la fonction parentale à tous tes

âges de t'enfant et du Jeune
3 000,00  ÎSWfiQf. 7942

Associât ton Oïkos -

CCSBN
Jardin partagé rue Elnsteln Proposer aux habitants de Beifort Nord un

animation intergén e rationnel supplémentaire

autour du jardin partagé de la rue Einstein.

Jeunesse

Participation des habitants
CS11: soutien aux projets

d'habitants favorisant le lien social 7 500,00  3 000,00 < 3712

Assocfatfan Oîkos -

CC5BN
MInliamps d'hher ou de

printeflnps enfance et petite
enfance

Permettre aux enfants des centre de loisirs une

expérience de minis camps au Ballon d'Alsace (2

ou 3 jours).

Jeunesse

Participation des habitants

CS2: Actions de soutien aux familles

et à la fonction parentale à tous les

âges de l'enfant et du jeune
7 000,00  3 000^)0  3712

Association Oïfct

CCSBN

RéwelHon solidaire Réveillon solidaire Participation des habitants CSU: soutien aux projets
d'habitants favorisant le lien social

4 000, 00  1000,00  3712

'A5 Carré liberté Une fresqua pour prendre son
envoi

Réalisation d'une fresque à la base nautique du

Malsaucy par des collégiens du collège Signoret.
Jeunesse CS10; Education au sport, à la

culture et aux loisirs
l 500, 00  isoo^oe LC à créer

'ASJeaniaurès Boutique d'éctunges locale et
soNdaira

Boutique d'échanges locale et solidaire à

destination du public précarisé de Belfbrt Nord,
travail sur l'estime de soi avec l'intervention d'un

céramiste et d une conseillère en image.

Participation des habitants CS11: soutien aux projets

d'habltants favorisant le lien social

CS13 : action prévention santé / bien
être dans les QPV

2 002,00  ISOO^OC LC à créer



ICollège Chîteaudun Fawriser la réussite scolaire des

ilfrïc* par un

acwnptgnBtnent stTuduié et
bfenveillant

Travail en groupe (ateliers) avec les élèves et les

parents. Animation par des bénévoles du centre

culturel (fe Beffort Nord et des étudiants de l'IUT.

Jeunesse CS2: Actions de soutien aux familles

et à la fonction parentale à tous les

âges de ['enfant et du jeune
2640. DOC 2 ooo^io e LC à créer

Marche exploratolre Marche exploratoire dans le quartier des

Résidences avec un public féminin (jeunes filles), le
but étant de un fibre accès aux infrastructures et

une liberté de circuler pour toutes.

Egalrté femmes/hommes CSS : Prévention et lutte contre les

violences fartes aux femmes.
3 000,00 < 2 000,00  7711

Péreoniser l'implantation du

rugbï dan» les tiuartiere

prioritaires

'cycle de découverte et d'iniation au rugby au

travers du rugby à 5 (sans contact), en s'appuyant

isur les partenaires des QPV, puis organisation d'un

grand tournoi festif les ovalies de l'aire urbaine"

Jeunesse CS9: Accès aux sports, à la culture et

aux loisirs

CS10: Education au sport, à la

culture etjux loisirs

fl 000, 00  4 000^0  27014

;AS Belfort Sud Les p'tits dé] du foot Chaque mois, réunir les parents et les enfants

autour d un petit déjeuner. Maintenir la continuité

éducative entre les parents et les éducateurs.

Jeunesse

Participation des habitants
CS2: Actions de soutien aux familles

et à la fonction parentale à tous les

âges de l'enfant et du jeune
3 000,00  2 000^)01 LC à créer

Jeunnesses

musicales de France

Musique et jeune puMk Mise en place d'ateliers d'éveil et de sensibilisation

à la musique dans les écoles de Belfort en

compléments des spectacles d'ou vertu re culturelle

déjà proposés au CCSRB, dans une logique de

parcours éducatif.

Jeunesse CS10: Education au sport, à la

culture et aux loisirs

2 000, 00  1400^)0  27013

Cinémas

d aujourd hui
Pasieurs d'image Séances de cinéma en plein air proposées dans les

quartiers défavorisés.
Partidpation des habitants CS10: Education au sport, à la

culture et aux loisirs
4 000, 00  3 £00,00  

lAtelters théitro et tpectades
Ivlvants

Programmation et créations de spectacles vh/ants
populaires et accessibles à tous. Encadrement

d'ateliers théâtre à destinations des enfants et des

Adiiltas.

Jeunesse

Participation des habitants
CS9: Accès aux sports, à la culture et
aux loisirs

CS10: Education au sport, à la
^-iih-iiro nt ai lu Initlrc

7 500,00  3 600/10  

8733

LC à créer

Polychromes Quartiers Ibres Atelier de développement de la lecture. Jeunesse CS9: Accès aux sports, à la cutture et
aux loisirs

3 000, 00 e 2 500.00  

Face aux tragédtes

contemporaines, comment

expliquer et ragarder te monde

par [e biais du spectade vbant

Projet théâtre à destination des scolaires :

rencontre préparatoire, visite du Granlt, ateliers

de pratique artistique, représentations du

spectacle Crocodiles

Jeunesse

Lutte contre les discriminations
CS9; Accès aux sports, à la culture et

aux loisirs

3 600,00  3 000,00 <

l Se rapprocher de* publie*

l éloigné* de la culture à travart

|un spectacle traBant de

ll'isolement et du refuge de la
lieunesse

Projet théâtre à destination des scolaires :

rencontre préparatoire, visite du Granit, ateliers

de pratique artistique, représentations du

spectacle Hikikomori-Le Refuge

Jeunesse

Lutte contre les discriminations

csg: Accès aux sports, à la culture et
aux loisirs

3 000,00 e 250tt,M 

LC à créer

27000

27000

Accompagnement ven
l autonomie des publks RSA

Ateliers destinés à réduire la fracture numérique,

optimiser la mobilité, améliorer les

comportements sociaux des publics en difficuhé
en ri n-n rnfo cdntUlfiUfi.

Développement économique et

emploi
DEV8: Accompagnement des jeunes

éloignés du marché du travail vers

l emploi ou la formation
10 000,00  S 000^10 £ LC à créer

Ecole des entrepreneuia Session de formation pour des jeunesmotivés par

l'entrepreunarlat. Les jeunes sont salariés de BGE

via un emploi aidé. Session de 12 mois, 30h par

Développement économique et

emploi
DEV8: Accompagnement des jeunes

éloignés du marché du travail vers

l emploi ou la formation
7 500,00  6 000^10 î

Etre en Ifen avec les attentes

de l'entrepriw
Initiation au jeu théâtral, écriture et

représentation d'un spectacle sur l'approprlation

des codes de l'entreprise.

Développement économique et

emploi
DEV8: Accompagnement des jeunes
éloignés du marché du travail vers

l emploi ou la formation
2 000,00  2 000.00  

26996

1000   par Jeune
des QPV de Belfort
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|Coopllote

iAccompagnen

des publies des QPV par

l'entrepreunariat,

;rintergénératlonnel et une

démBrche amont des

1'DU'BdiUon

lapeur pompier votontake en

servk» cwiquB

Entrepreunarii
tesQPV

Favoriser le recutremerrt des jeunes par des
entreprises ayant des besoins de recutrements,

suivi et accompagnement.

iccompagnement des publics : développement de
la création d entreprises, intergénérationnel
(tandem junior seniors), sensibilisation des publics
en QPV (scolaires, demandeurs d'emploi).

10 jeunes en service dvique (9 mois).
Effort de recrutement féminin.

rganiser un événement de promotion de

l'entrepreunariat féminin au sein du quartier des
Résidences et acompagner les participantes dans
l'élaboration de leur projet.

Développement économique et

emploi

Développement économique et
emploi

Jeunesse

Egalité femmes/hommes

Développement économique et
emploi

Egalité femmes/hommes

DEV8: Accompagnement des Jeunes
éloignés du marché du travail vers

l'emploi ou la formation

DEV8: Accompagnement des jeunes
éloignés du marché du travail vers

[emploi ou la formation

CSlle : Sapeur pompier volontaire

en service civique

DEV8: Accompagnement des jeunes
éloignés du marché du travail vers

l emploi ou la formation

1000,00 e 1000/IOC 11131

8 500, 00  

9 200, 00  

ISOO^OC

9 000^0 <

27003

LC à créer

s ooo,oo£ 3000/IOC LC à créer

TOTAL ENVELOPPE 10815 80 000,00  

TOTAL SUBVENTIONS ATTRIBUEES 80 000,00  
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jStrg^lçsÇélibérations du Conseil Communautaire
fi\*Mu i t. sî i

éanûft du 13 avril 2017

AVR, 2017

L'ai lÏe. uiuniUiii.seBt. Js.tEeiiiémBjniKdu. mala. itivril à 19 haures.

L
Les membres du Conseil du Grand Belfort Comni

Bartholdi, sous la Drésidence de M.

lunauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Salle des Assemblées -Annexe de l'Hôte( de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglom«ratlon,-n;e'Frédénc

jour.
ien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du

Etaient présents :

Ordre de passage des rapports : 1-10-2-3-4-5-6-7-8-9-11.
La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 20.

1-APPEL NOMINAL

M-plerre-REY' Mme Ftorencs BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN, M. Jean
ROSSE1;OT: M; Y''e5 GAUMEL.M;.lan BOUCARD,_Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,-Mme Delphine
MEN.TRELM-JacqL Ies. sERaAN'Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN. M. 'Jean-Claude MARTIN. Mme'Frleda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. ' ^--^-^-...........

Andelnans : - Angeot :_M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillare : M. Thif
PATTE. -. Ba'""lers : M Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Jeannine LOMBARD - Belfort : M. Sebastien Vl'vôf
^Mme Marje-Hélène IVOL -Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MÔNNOT-
y. '. S^S"1 .p.l(ÏJEPi?L4:. E._^1' plerre^érSme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. TonyKNBP-'M'. ' Ïrlce
Mic.HEL.:_M- Guy CORVEC '.Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHÏPEAUX - M^Patrick
FORESTIER^ Mme^SamiaJABER -_M. René SCHMITT - M. Alain DREYFUS-SCHMIDT -'Mme Jacqueline'GUIOT"-
M. LeouahdiSelimGUEMAZI-MmeFrancineGALLIEN-M. BastienFAUDOT-M. MarcARCHAMBÂULT-Bermont:-
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilllers : M. Christian WALGER - Botans :-MmeMane-Laure"FRI'ÈZ -
Bouro8ne:_^ Bul;: ~ ch'""°ls: - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont: M. Jean-Paul
ÏIS4TÎ?!:1^11;. cravanche : ' - Cunelières^ M Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : . - Dorans : M.'Damei
SCHNOËBELEN ~ E9"enigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert^ M.'Bernarci
GUJLLEMET ' F°nt'"ne : -_F°".te."e"e.i. M_Jean-cla"de MOUGIN - Foussemagne : - Frais : - Lacoïlonge :'M.-Mich'ei
BLANC - Lagrange: Mme Bénédicte MINOT - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marii'RoÙSSÉL"-
Meroux : * - Mézlré : - Montreux-Château : - Morvillare : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERÀT - Offemorit :
Mme MahfrLine CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Bernard KARRÈR -
R°ppej-' se'T".amagny : M- phNIÇPe CHALLANT - Sévenans : - Trtvenans : M. Pierre BAR'LOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Mme Aurélie BAZIN . Vauthlennont :-; - Vétn<
M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Piésident
M. Muslapha LOUNES, Wce-Présldent
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Plem MARCHAND, Titulaire de la Commune de Beffort
Mme Mation VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Mane STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort
M François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de fa Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmois
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
M. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Tttuiaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M Jean-Paut MORGEN, TitulairB de la Commune de Denney
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER. Titulaire de la Commune de Fontaine

M, Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Memux
M. Laurent CONRAD Titulaire de la Commune de Montre ux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont
M. Jean-Pierre CUENfN, Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance ; Mme Chantai BUEB

Pouvoir à :

M. Jacques BONIN, Vice-Président
Mme Florence BESANCENOT, Vlca-Prisldente

Mme Mane-Héléne IVOL, Titulaire de la Commune de Be/fort
Mme Maria ROCHETTE de LEMPDES, Titulaim de la Commune de Belfort
M. Tony KNEIP, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Beifort
M Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Bellort

M Fhnan BOUQUET, Titulaire de la Commune de ChStenois-les-Forges
Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de Cravanche'

(M. Stéphane ROMANO, Suppléant de la Commun» de Oenney*
M. Yves GAUME, Vice-Présklent
M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délègue

M. Thierry MANTION, Suppléant de la Commune de Maroux'
M. Pierre REY, Wce-Présklent

Mme Aurélie BAZIN, Titulaire de /a Commune de Valdoie
Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la Commune de Vaulhlemonl'
M. /an BOUCARD, Vlce-Présldent

M. Bernard DRAVIQNEY, Titulaire de la Commune de Véthgne, quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 17-115.
M. Didier PORNET, Vice-Présldent, quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17-114 et donne pouvoir à M. Louis HEILMANN. VIce-Président.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Présldent, qui avait donné pouvoir à M. Pierre-Jérome COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort. entre en séance lors
de l'examen du rapport n° 17-114.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 13 avril 2017

GRAND
BELFORT

REFERENCES : IB/DGAESU/TR/CR - 17-121

DELIBERATION

de M. lan BOUCARD
Vice-Président

MOTS-CLES : Politique de la ville - Aménagement du Temtoire/Habitat
CODE MATIERE : 8.5

OBJET : Protocole de préfiguration du Programme de Renouvellement Urbain des Résidences
bilan et perspectives.

l- Rappels sur le Nouveau Proeramme de Renouvellement Urbain fNPNRU)

Pamii les 1300 quartiers prioritaires de la politique de la ville, l'Etat et l'ANRU en ont désigné
400 ayant des dysfonctionnements urbains importants pour faire partie du Nouveau Programme
de Renouvellement Urbain (NPNRU).

Au sein du Grand Belfort, seul le quartier des Résidences a été retenu au titre des quartiers
d'intérêt régional.

2- Le Proeramme de Renouvellement Urbain (PRV) des Résidences

Le Programme de Renouvellement Urbain du quartier des Résidences concernera des
équipements et des réhabilitations siir l'ensemble du quartier et la configuration urbaine du secteur
Dorey.

En fonction des financements nationaux et régionaux qui seront attribués au Grand Belfort, les
opérations suivantes pourront être financées :

démolition de 225 logements sociaux (3 tours),
réhabilitation de 530 logements sociaux,
reconstitution de 65 logements sociaux (hors quartier),
équipements : construction d'une nouvelle piscine, réhabilitation de l'école Rûcklin,
extension de la Clé des Champs,
reconfiguration urbaine du secteur Dorey (espaces publics, commerces, diversification de
l'habitat).

Objet ; Protocole de préfiguration du Programme de Renouvellement Urbain des Résidences : bilan et perspectives
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Afin de définir et de calibrer le Programme de Renouvellement Urbain qui sera conventionné, le
Grand Belfort a signé avec l'ANRU un protocole de préfigiiration prévoyant des études préalables
dont certaines viennent d'être rendues.

3- Le rendu des études

Le protocole de préfiguration a permis au Grand Belfort et à la Ville de Belfort de lancer quafre
études :

une étude urbaine de définition du projet urbain du secteur Dorey qui est eu cours et qui est
alimentée par les 3 autres études thématiques,
une étude de programmation immobilière,
une étude sur l'occupation sociale,
une étude sur les commerces.

a) L'étude de proerammation immobilière

Confiée au cabinet Adéquation, cette étude a pour but, après une analyse des marchés immobiliers
locaux, de définir une hypothèse de reconstruction de logements sur site.

Compte tenu des difficultés de commercialisation de certains programmes privés et des capacités
financières des ménages du quartier, l'étude prévoit une hypothèse de reconstmction d'une
soixantaine de logements en privilégiant les formes pavillonnaires et intermédiaires.

b) L'étude sur l'occuoation sociale

Confiée au cabinet Ville et Habitat, cette étude a permis de caractériser la population du quartier
Résidences Le Mont, avec des différences entre les sous secteurs du quartier et l'identification des
groupes immobiliers marqués par une forte précarisation ou par une vacance ou une rotation
importante.

e) L'étude sur les commerces

Après une analyse du commerce existant et du potentiel d'installation commerciale dans le
quartier, l'étude confiée au cabinet D2H a mis en place plusieurs scénarios de redéploiement de
l'offi-e commerciale du secteur Dorey. En complément des commerces existants, il est préconisé
un déplacement de la pharmacie en front de boulevard et l'unplantation de quelques commerces
et services à proximité (boulangerie, salon de coiffure, restauration rapide, cabinet médical ou
paramédical).

Ces études ont été présentées officiellement le 28 mars 2017 aux partenaires du Grand Belfort.

4- Perspectives

Slir la base de ces quatre étude, le groupement Urbitat+/IUPS/Ingerop poursuit le travail de l'étude
urbaine avec notamment une étape importante de concertation avec les habitants. Un premier
atelier de travail aura lieu le 25 avril 2017 avec des habitants du quartier. Les orientations sur le
projet du secteur Dorey seront connues à l'été 2017 et l'étude et le schéma directeur seront conclus
en septembre.

L'Etat et la Région Bourgogne Franche-Comté devraient faire connaitre la répartition de leurs
enveloppes aux territoires dans les prochames semaines ce qui permettra d'ajuster le programme
de renouvellement urbain et de construire une convention et une maquette financière.

Objet : Protocole de préfiguration du Programme de Renouvellement Urbain des Résidences : bilan et perspectives
2
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Le Conseil Communautaire,

DECIDE

de prendre acte des infonnations et études présentées.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 13 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à

compter de sa publication ou
de son affichage.

Pour extrait confonne
Le Président de la Communauté

et par déléj
Le Directeï

Objet : Protocole de préfiguration du Programme de Renouvellement Urbain des Résidences : bilan et perspectives
3
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ADEQUATION EN BREF

y
CD

OBSERVATOIRES . u , D,

A la source des données que nous publions et analysons, nous sommes présents sur
tous les segments de marché :
-> Logements neufs, libres ou sociaux
-> Lots à bâtir

-> Logements anciens
-> Immobilier d entreprise et d'activités
-> Commerces

Nous collectons périodiquement des données utiles à la compréhension des enjeux
de ces différents marchés dans une quarantaine d'agglomératlons françaises pour
répondre aux besoins de nos clients.
Nous animons ainsi des observatoires créés selon les souhaits de nos donneurs
d'ordre.

Pour créer ces applications spécifiques, le pôle « systèmes d'information » nous
permet de développer en parfaite autonomie les outils nécessaires à l'exploitation de
ces observatoires immobiliers.

Les informations restituées sont donc adaptées :
-> aux attentes de chacun : données brutes ou prétraitées selon te cahier de charges,
-> aux usages de chacun : outils de restkution qui vont de la publication périodique
de notes de conjoncture à la possibilité de réaliser des analyses statistiques en ligne
par connexion à un site dédié, sécurisé et personnalisé.

INTELLECTUELLE

Ce document est protégé par le © copyright
Il est destiné au seul usage de la Communauté ̂ Agglomération de Belfort

Il ne peut être diffusé auprès de personnes physiques ou morales extérieures à
l entreprise sans notre accord exprès. Les méthodologies d'intervention, les mises en
ouvre s'ensuivant et les techniques d'investigation sont la propriété d'Adéquation

AUTEURS

Cette mission a été conduite par
Carofe VALLET, consultante

A collaboré à sa réalisation

Tn'stan RUIZ, consultant
Mélissa SCHOENS, chargée d'études

Pour toute information au sujet de cette mission, nous nous tenons à votre
disposition au 04 72 00 87 87

. CONSEIL STRATÉGIQUES

Notre démarche est fondée pour l'essentiel sur la découverte des besoins de nos
clients car nous savons, après plus de 20 ans d'expérience, que les attentes de chacun
sont uniques.

Pour chaque mission, notre approche repose donc sur

-> Un cadrage précis des besoins exprimés.

-> Une participation de notre pôle « Méthodes et Qualité » pour créer et faire vivre
nos outils de travail : études statistiques et abaques, techniques d'analyses des faits et
des données, mise en ouvre de nos expertises « métiers ».

-> Une attention portée aux étapes clefs de la réalisation des missions :
- Lancement, « points étapes », conclusions, rédaction et restitution.
- La contribution des meilleures compétences dans la formulation de nos
recommandations.

- Le management des projets et des équipes fondé sur le partage des expériences, le
soutien et le contrôle interne des procédures.

VALEURS

Responsabilité au regard du rôle que nous jouons dans notre secteur d'activité et
dans le respect de l'éthique de notre métier

Anticipation dans l'exerdce de nos activités, comme dans les moyens uniques dont
nous disposons

Loyauté dans la manière dont nous envisageons les rapports humains, au sein de
lentreprise comme à l'extérieur

Exigence en plaçant nos clients et ce que nous leur recommandons, au centre de nos
préoccupations

Engagement sur la qualité de nos sources d'informations, nos analyses, nos conseils et
recommandations

©Adé
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CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION
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Avertissement méthodologique : le périmètre d'analyse qui a été retenu dans le
cadre de cette étude, est celui de la Communauté d'agglomération de Belfort avant
son élargissement le l " janvier 2017

L'Agglomération de Belfort missionné en septembre 2016 la société
Adéquation afin de réfléchir aux conditions de restructuration de l'îlot Dorey sur
le quartier La Douée, un des trois secteurs composant le Quartier Prioritaire de la
Ville (QPV) d'intérêt régional « Résidences Le Mont » à Belfort

En 2014 avec le lancement du Nouveau Programme National de
Renouvellement Urbain (NPRNU), cinq QPV sur l'Agglomération Belfortaine ont
été identifiés avec des diagnostics et des objectifs désormais consignés dans un
document unique - le Contrat de Ville Unique et Global (CUVG) 2015-2020, qui
succède au Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Belfort-Offemont.

Parmi les cinq QPV, le quartier d'intérêt régional « Résidences Le Mont » devrait
à nouveau faire l'objet d'une mobilisation accrue, afin d'essayer de réduire tes
inégalités sociales, économiques et urbaines. En effet, ce quartier composé de
plusieurs territoires distincts, a déjà fait l'objet de réflexions dans les années
1990, qui ont abouti à l'élaboration d'un projet urbain globale en 2000 avec
un certaine nombre d'actions entreprises sur cette base, dont la
reconfiguratlon du secteur Baudin au cour du quartier Bellevue.
Dans le cadre du PNRU2, c'est une nouvelle étape du projet urbain, que la
collectivité souhaite lancer, cette dernière concerne le quartier La Douée, et
plus précisément la restructuration de l'îlot Dorey.

C'est précisément sur cette deuxième phase, que l'Agglomération Belfortaine
souhaite réfléchir désormais, en s'adjoignant au titre du lot l « Programmation
immobilière », un prestataire spécialisé sur les questions de l'habitat et du
renouvellement urbain.
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CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION
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Mieux comprendre la problématique de l'habitat au travers des
différentes dimensions qui impartent le contexte communal et
intercommunal, notamment les inputs démographiques,
économiques et sociaux à l'ouvre sur le territoire belfortain, et plus
particulièrement le QPV.

Répertorier les spécificités du périmètre observé, et surtout la nature
des besoins en logement pouvant exister à l'échelle du QPV, de
Belfort, et plus largement de l'Agglomération Belfortaine.

Mettre en place une démarche d'évaluation destinée à mieux
comprendre les réussites, voire les échecs des actions entreprises sur
le secteur Baudin.

Proposer une programmation immobilière en résidentiel pour
t'ensembte des segments envisageables sur le projet. Un des
principaux objectifs eu égard aux volumes prévisionnels du projet
étant en effet de diversifier l'offre à développer sur l'îlot Dorey, en
réfléchissant notamment à de nouveaux concepts en matière
d'habitat (habitat participatif, logements évolutifs, logements avec
services favorisant le lien social... ).

NOTRE METHODOLOGIE

AU SERVICE LA MISSION

^ Caractéristiques

territoriales et bilan des

démarches entreprises

sur le secteur Baudin

^ Analyse des marchés

résidentiels et analyse

des besoins en logement

^ Approche

programmatique
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JIUÏ «E!PROJET : Ïiu: Dorey ̂ .Y:c;a'. ï^ sein
d'intérêt régional par i-ANRU « Résia'ences Le Mont »

Localisation des quartiers prioritaires - Communauté d'Agglomération de Belfort
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fifvys . ce qu'il faut retenir

L'Agglomération de Belfort, composée
de 33 communes et comprenant 95. 000

habitants, compte depuis la mise en

place du NPRU, cinq quartiers

prioritaires au titre de la politique de la

ville (trois quartiers auparavant), dont

un quartier d'intérêt régional,

Le quartier prioritaire d'Intérât

régional « Résidences Le Mont » se

situe au sud-est de Belfort, en limite
avec la commune de Bavilliers.

Le QPV a déjà bénéficié du PRU 2007-

2014, qui a plutôt bien fonctionné pour

le secteur Bellevue, et a permis la
réduction des inégalités sociales,

économiques et urbaines, en

développant l'attractivité du quartier.

Projet llot Dorey

Quartiers prioritaires

^^ Quartiers prioritaires - bande de 3Q0n
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Les secteurs du QPV « Résidences Le Mont »
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ce qu'i! faut retenir

Le QPV Résidences Le Mont est structuré en
deux secteurs distincts :

le secteur Résidences Bellevue, qui a fait l'objet
du premier PRU et bénéficie de la présence
déquipements publics et commerciaux. L'îlot

Baudin a bénéficié de ces transformations et se

présente aujourd'hui comme le secteur de

référence pour l'ensemble du QPV.

le secteur des Résidences La Dqyçe, composée
de deux ilots ; l'îlot Schuman et l'îlot Dorey. Le
secteur Résidences La Douée bénéficie de la

proximité de nombreux équipements, toutefois,
ce secteur cumule les inégalités socio-spatiales.
Son habitat est majoritairement constitué

d'habitat social détenu par le bailleur Territoire

Habitat : 11 tours construites (dont 2 tours de

logements privés) entre 1968 et 1975.

®Adé,i,..,, ;:-,, -n.,.
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Focus sur le sud de l'îlot Dorey
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Le secteur des Résidences La Doues est segmenté en
deux tlots ;

Au Nord et au centre. l'îlotSshuman, comprenant 3
tours (240 logements) et 12 bâtiments bas (595
logements).

Au sud du quartier, l'IlqtDprey. concerné par les
démolitions, composé de 8 tours de 15 étages de 75
logements chacune, et une tour de 90 logements en
copropriété.

Le projet prévoit à court terme la démolition de trois

tours de logements social (en rouge sur la carte), et
la construction de 150 logements. Sur le plus long
terme, la démolition hypothétique de quatre tours de
logements sociaux est en réflexion len vert sur la
carte).

Tour n°2 de l'îlot Dorey Tour n°3 de l'îlot Dorey
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Gain annuel des ménages (1999-2012) - Source : INSEE RGP 99-12
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ÇA de l'Agglomération Belfortaine Morvittars §

Méziré

{ssfMjysy'w. : ce qu'il faut retenir à l'échelle de la ville-centre
et de l'agglomération..,.

. La ÇA de l'Agglomération Belfortaine accueillait plus de 96.000
habitants en 2012. Avec une progression démographique qui a été
moyenne entre 1999 et 2012, représentant un gain de 295
habitants/an, soit seulement + o, 31%/an. Un nombre de ménages
qui a crû plus rapidement que la population avec plus de 400
nouveaux ménages répertoriés annuellement (+0, 98%/an). Une
croissance des ménages qui a été plus forte grâce au phénomène de
desserrement (décohabitation, divorce.., ). Des mutations qui
engendrent une croissance des petites ménages, générant des
besoins en logements supplémentaires. A noter que si Belfort
concentre plus de la moitié de la population (52% des habitants de
l'agglomératlon), cette vllle-centre s'est dépeuplée sur la période
étudiée (- 0,05%, soit une perte de 23 habitants chaque année sur la
période 1999-2012). En revanche, toujours grâce aux mouvements
liés au desserrement, le nombre des ménages a continué à progresser
(+177 ménages supplémentaires/an),

... Et sur le QPV...

Avec 8. 870 habitants et 3. 850 ménages (source CGET), le QPV
« Résidences le Mont » représente un poids démographique
particulièrement significatif, environ 20% de la population belfortaine,
et 10% de la population de l'agglomération.

^î^^'y^^y^M^.

QPV Résidences Le Mont

Belfort

CAB

887B

50102

96737

385t

24972

44314

Source (nsee 2010 pour ie QPV et 20 S 2 pouf tes ûuiffs éL-hdleï
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Taille des ménages - Source : IHSEE RGP 2012
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! volutioii de j. i structuif <fc-, . !;<')>aj', ps : ce qu'il faut retenir à
l échelle de la ville-centre et de l'agglomération....

. Sur la ÇA de l'Agglomération Belfortaine, les ménages de petite taille
ont fortement augmenté. Ainsi, en 2012, près de 70 % des ménages
répertoriés étaient composés d'une personne (41%) ou de couple sans
enfant (25%). Comme évoqué plus haut, des évolutions d'ordre socio-
démographique (divorce, décohabltation, vieillissement), ainsi que le
départ d'un nombre important de ménages familiaux en dehors de
l'agglomération, permettent d'expliquer cet accroissement accru des
ménages de petite taille.

. Ainsi, sur l'agglomération, la taille moyenne des ménages est
relativement faible (2, 1 personnes/ménage en 2012). Les communes
périurbaines et rurales concentrant un nombre supérieur de ménages
familiaux (> à 2, 25 personnes/ ménage en 2012 ). Enfin, on notera que
ce phénomène est encore plus accentué sur Belfort (cf. 1,9
personnes/ménage en 2012), avec une part de personnes seules de
50%. Le vieillissement de la population sur la ville-centre constitue un
des principaux paramètres explicatifs de cette tendance.

... Et sur le QPV...

Une taille moyenne des ménages supérieure sur le périmètre étudié (2,3
personnes/ ménage pour le QPV et 2,6 personnes/ménage pour le secteur
Résidences La Douée), qui s'explique notamment par une part supérieure
de ménages de 5 personnes et plus. Il faut retenir également au titre des
spécificités de ce territoire, une part importante de familles
monoparentales (+ 7 points par rapport à la CAB).

Souire Jnsefc 20(0 pour (e QPV ec 20/2
fj uor ies auiiw éclwlies

QPV Rtsidences tse
Clout

Belfort
CAB

2,3

^»5
2, 12

15%

22%
17%

37%
40%
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REVENUS :
accentuée à S'écheEle du C.?V

Revenu médian - Source ; fiLOSOFf 2011
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La géographie <ies rf'venus : ce qu II faut retenir à l'échelle de la
ville-centre et de l'agglomération,.,.

. Un revenu médian sur la ÇA de l'Agglomération Belfortaine qui est de
2. 240 /mois, contre 2.494  /mols à l'échelle métropolitaine.

. Cependant, de forts écarts existent entre les communes composant
l'agglomération. La commune de Belfort, avec un revenu médian de 1.850

 
/mois, constituant le territoire où le revenu est le plus faible de l'EPCI.

Un constat qui peut s'expliquer par la concentration sur la ville-centre de
nombreux ménages fragiles économiquement (QPV, forte proportion de
ménages de petite taille âgés, ou étudiants... ).

... Et sur le QPV...

En effet, sur le QPV « Résidences le Mont » et sur le Secteur « Résidences La
Douée » un revenu médian par ménage qui est particulièrement faible
(1.485* et 1.285  /mois). D'autres Indicateurs de fragilité sont également
particulièrement accentués sur ce secteur (cf. tableau cl-dessus).

QPV
Résidences

Le Mont

8870

1.4-

1485  *

42%

45%

19%

Belfort

SOI 02

0,8

1849 <

55%

24%

10%

CAB

96737
0,9

2244 E

59%

17%

11%
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Croisement des niveaux de revenu et part de CSP+-source. (fl/stïfiGpîoiz
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i Niveaux de revenus et part de CSP+ inférieurs à ta moyenne
Niveaux de revenus et part de CSP+ bas

t
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'?
a.

a

f

Revenu médian / mois : 1.849  

PartCSP+: 14, 6%

Revenu médian / mois : 2.244  

PartCSP+: 15, 1%

Revenu médian / mois : 2.776  

PartCSP+: 15, 9%

ta ^i'iô^t':/ipht<1 d^<; f'<.^<lnu<.. fï . i.h'
l'. ij'l-'loiiirl. itiiiii ce qu'il faut retenir

t. '. r '

Il ressort de l'analyse statistique (cf-rapprochement des

données relatives à la part des ménages CSP+ et niveaux

de revenus des ménages), que les communes périurbaines

de Belfort (Evette-Salbert, Eloie, Vétrigne, Denney,

Pérouse) accueillent une part plus élevée que la moyenne

de ménages socialement favorisés. Cela s'explique par la
propension des ménages plus aisés àhabiter une maison

individuelle, et à accéder à la propriété.

A t'Inverse, Belfort, les communes périphériques, et les
communes localisées au sud de l'agglomération

constituent les entités communales, qui accueillent des
niveaux de revenus et des parts de CSP+ plus faibles.
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Croisement des niveaux de revenu et part de CSP+ - souiw.- IIVSO RGP 2012/1 FILOSOFI 2012
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Croisement des niveaux de revenu et part de CSP+
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2^ Niveaux de revenus et part de CSP+ inférieurs à la moyenne
. Niveaux de revenus et part de CSP+ bas

Projet llot Dorey

1

Revenu médian / mois : l .285  

Part CSP + : 3%

Revenu médian / mois : l .849  

PartCSP+: 14, 6%

l.;') (;p0g!';tpllif rio^ t l
ce qu'il faut retenir

. Sur la ville de Belfort, l'analyse statistique (cf
rapprochement des données relative à la part des
ménages CSP+ et aux niveaux de revenus des

ménages) laisse apparaître des différences
marquées entre les quartiers,

Ainsi, les quartiers centraux accueillent une part
plus élevée que la moyenne de ménages CSP+ aux
revenus élevés, tandis que les quartiers
périphériques accueillent le moins de ménages CSP
+ aux revenus moins élevés.

. Le secteur Résidences la Douée se situe dans un

quartier aux niveaux de revenus et part de CSP+
très peu élevé, inférieur à la moyenne de la ville de
Belfort.

Méthode de calcul

* Calcul d un rang sur la pan de CSP+
Calcul d'un rang sur le revenu médian
Somme de ces deux rangs
Classement en 4 catégories de notoriété

Définition : permet de définir un niveau de notoriété basé sur le croisement entre la part de CSP+ et le
revenu médian des ménages.
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PARC DE LOGEMENT :
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Part de propriétaires par commune - Source ; INSEERGPZ012
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irt de propriétaires : 31, 1 %

Part de propriétaires : l l %

Part de propriétaires : 20%

pnetaires

Part de propriétaires : 66, 4%

la gvograpltic dus propiietdifcs occup-ltits : ce qu'il faut retenir à
l échelle de la ville-centre et de l'agglomération....

. 46% des résidences principales sont occupées par des propriétaires sur
l'Agglomération Belfortaine. En revanche, cette proportion diffère selon
les secteurs de l'agglomération. Près de la moitié des commune$ ont un
taux de propriétaires dépassant 80%. Ce taux est élevé majoritairement
sur les communes qui accueille une part plus élevée que la moyenne de
ménages CSP+ aux revenus élevés. Ainsi, en moyenne, sur la périphérie
de l'agglomération (hors Belfort), le taux de propriétaire est de 66%.

. En revanche, cette proportion de propriétaires-occupants est
particulièrement faible sur Belfort (31%). Cette situation s'explique la
profil socio-démographique de la ville-centre, qui concentre un nombre
important de ménages precarisés ou de jeunes ménages en début de
parcours résidentiel, qui auront tendance à privilégier les statuts locatifs
(privé ou social).

... Et sur le QPV...

En effet, sur le QPV « Résidences le Mont », cette part des propriétaires-
occupants est encore plus faible, représentant à peine plus de 20% (source
: Insee 2010), et 11 % à l'échelle du secteur Résidence la Douée (INSEE
2012).

l 1 r. ;;i\i!iif(i. i(ii>ti iiïiiiiiibilii :-dj (ioc l) 17



PARC DE LOGEMENT :
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Part du locatif social - Source ; INSEE IÎGP 2012
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ÇA de l'Agglomération Belfortaine Morvillars

Méziré

Part du locatif social : l .6 %

Locaiis.iîio» et part tlu p. irc kic. iiif <. (K, I, || ; ce qu'il faut retenir

. Belfort, en tant que vllle-centre est la commune qui concentre le plus
de logements sociaux avec 33% de logements sociaux.

. 65% des logements sociaux de la ÇA de l'agglomération Belfortaine sont
situés sur la commune de Belfort.

. Les communes limitrophes de Belfort sont les communes qui avec la
ville-centre, accueillent les taux les plus importants de logements
sociaux dans leur parc de logement.

... Et sur le QPV...

. Le secteur Résidences ta Douée concentre un nombre significatif de
logements locatifs sociaux qui représente plus de 80 % du parc de
logement.

©Adé>..̂ i;iii";[- .. t'i. --ï". il , 11i- >;1 l;:: t'!'i ; i';.'U) ; i lu Je i. !. - ];['(^'r.ini!ii'.i(ii..'ii ii'>ii)iOLiili<-!'c; (!us ! f 18



RÉSIDENCES LE MONT : un
seçteur. de référence, pour le projet de J'ilotDorey
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. Le quartier Résidences Le Mont a concentre les efforts du PRU

avec 78 millions d' uros investis dans le quartier. Ainsi, le

quartier a connu la plus importante mutation de l'ensemble des

quartiers concernés par le PRU avec près de 1400 réhabilitations,

330 démolitions, et près de 300 reconstructions de logements

sociaux (sur site et hors site).

. Pour le quartier des Résidences Le Mont, le secteur Baudin a

concentré les opérations avec la démolition de deux barres de

148 et 105 logements et la reconstruction de 206 logements

amenant à une diversification de l'habitat. En effet, une

opération en accession libre a été développée par ATIK, une

opération en accession sociale par Neolia, et du locatif libre

développé par Foncière Logement (cf. tableau joint ci-dessous).

Objectifs llot Baudin hors LLS

llotdes Peuptiers

llots
pavillonnaires

lllots de petits
collectifs

©Adé,'i'.i', >-. ;-i-: .1
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Bilan des démolitions et reconstructions du PRU de Belfort
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Total

Montant du PRU Belfort Offemont 2007.2014
par secteur d'intervention
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Quartier Résidences Le Mont

Total

34 millions d' 

33 millions d' 

178 millions d' 

145 millions d' 
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40 Igt» en accession libre, Atik, 2011
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Un opérateur qui a rencontré de réelles difficultés à s'implanter sur le quartier et qui
pour ne pas grever l'image de la société a choisi d'intervenir par le biais d'une franchise.
nommée « Primeva ».

ll^a bénéficié d'un fort appui de la collectivité : subventions diverses + TVA à taux réduit
(7% à l'époque), ainsi que d'un discours très volontariste de la municipalité.
A^ rencontré d'importantes difficultés en phase chantier et commercialisation
(dégradations pour un montant de 35K , difficultés à trouver des financeurs, et Àtik a dû
acheter Jes^ deux derniers logements pour les louer afin d'équilibrer l'operation). '6n
notera également pour expliquer les difficultés rencontrées par cette opération, un
lancement en 2008, une année de retournement économique au niveau mondial...
Un chance pour le projet : des professions libérales (gynécologues... ) se sont déclarées
intéressées et ont réservé l'équivalent d'un étage" d'un immeuble. Le "reste" des
investisseurs a été mobilisé grâce au réseau Atlk (env. 30%), et des propriétaires
occupants.

Les profils des proprlétaires-accédants sont plutôt modestes, voire très modestes, à
l'Image de la population du quartier. Au final, quelques ventes « par miracle » à des
acquéreurs ne venant pas du quartier.

Aujourd'hui, l'opérateur ne se déclare pas prêt à s'implanter de nouveau sur le quartier
notamment au regard des difficultés rencontrées en phase de chantier'et de
commercialisation. Il alerte sur les volumes importants de logements que Belfort
souhaite amorcer (Lalterie, hôpital... ), et qui auront un impact fort sur les capacités
d'absorption d'un marché qu'il juge très en difficultés.

Sur des opérations de diversification de l'habitat du type ANRU à Belfort, il s'alarme du
risque potentiel que Belfort soit « blackllsté » par les banques, à cause d'opérations
défaillantes, et qu'il soit plus difficile pour les opérateurs de recourir au crédit
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30 Igts en accession sociale, Néolia, 2006

Répartition des logements par typologie
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. Une opération qui a rencontré de vraies difficultés de commercialisation à l'époque. La
commercialisation a commencé fin 2003, et le dernier compromis a été signé début 2007,
soit un peu plus de trois ans nour commercialiser 28 loeements,

. L'opération a néanmoins bénéficier d'une des meilleures localisation du quartier, à l'Est
du boulevard Kennedy qui semble marqué une vraie rupture qualitative au sein de cet
espace,

. Notre interlocuteur nous informe qu'un accédant ayant acheté un T3 de 65m2 dans la

résidence, et ayant remis le logement à la vente depuis plus deux ans, sans succès, a choisi
de le louer en attendant...

* Les surfaces ont été standardisées ; T2 de 48m2, T3 de 65m2, T4 de 81m2, avec parking,
soit intérieur, soit extérieur. Un prix au m2 moyen de l. 500  hors PKG.

. Des profils d'acquéreurs qui ont été asseî variés et mixtes, mais principalement
composés d'habitants du quartier. 93% des logements ont été vendus en résidences
principales, seulement deux logements vendus à des investisseurs,

. Au vu de son expérience, Néolla estime que la commercialisation d'une opération
dépend beaucoup de deux critères : la temporalité et la localisation. Ainsi, des communes
comme Audincourt sont recherchées pour du PSLA, Au sein de Belfort, cela dépend des
quartiers. Le contexte dans lequel sortent les projets (crise économique, récents
événements avec Alstom ) joue en défaveur de Belfort.

. Aujourd'hui, l'opérateur ne se déclare pas particulièrement emballé par la localisation,
mais il estime qu'un développement est possible, car II est en mesure de transformer les
programmes proposés en accession en logements sociaux en cas d'échec de la
commercialisation.

l. *. ' n. . 111. - i-'ï-ik. ii: ('A))/ ;it'L^I, i\iniii], itiûi'i iiiiinob!i«-i i- (lor l) 21
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30 Igts en locatif libre, AFL, 2010
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llot Dorey - école maternelle

.A >»»....

llot Dorey
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. Des pavillons avec une proportion de cadres assez élevée. Des revenus assez élevés
pour les occupants.

. Des maisons avec des superficies généreuses qui suscitent un engouement. Ainsi,
Nexity, en charge de la gestion de ce patrimoine rencontre très peu de rotations (2-3
mouvements/an), et aucune vacance,

Paroles d'experts ; Ajîriicf ^l;»i:t. lii, f'i>.v, it

. Un quartier Résidences Le Mont qui souffre, encore actuellement d'un fort déficit
d'image auprès de la population locale et des experts immobiliers.

. La fin de l'ANRU l et les efforts restants à faire ont été perçus négativement par la
population avec des professions libérales qui ont quitté le quartier, [.'ANRU 2 est un
espoir pour relancer la dynamique.

. Les agents ont beaucoup de mal à attirer des investisseurs, notamment du fait du
nouveau zonages à l'investissement local Pinel, mains avantageux pour Belfort que le
Scellier.

. Les appartements sur le quartier sont pourtant entretenus, mais pâtissent d'une image
négative, de facto une population surtout endogène.

. Malgré tout, des difficultés avérées à relouer ou à vendre des logements sur ce
quartier. Lors de la crise de 2008, les logements se vendaient entre 800-1. 000 /m2 sur
le quartier, aujourd'hui, les ventes dans l'ancien peuvent se conclure autour de
500 /m2. Sur le segment des produits très récents, les logements se négocient autour
de 1. 500 /m2 sur le quartier, contre environ 2000 /m2 sur le reste de Belfort.

t, n, . iï-. iF-., i i \w) ! i l. ir. ii. d - (,,...^l. ii!tifi.iLioli illif)!(., b, |i>.rt. 22
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Le secteur « Résidences La Douée » enregistre un peu moins de
100 nouveaux emménagements par an, ce qui représente à
peine 4% des emménagements annuels de Belfort. A Belfort, la
dynamique démographique sur la dernière période étudiée
(1999/2012) a été fortement concentrée sur la périphérie, sait
un développement péri-urbain qui caractérise la plupart des
villes moyennes (cf. étude EOHS).

Des indices économiques comme le revenu médian et la part
des CSP + illustrent bien la fragilité de ces secteurs de

renouvellement urbain (différentiel d'environ 40% en matière

de revenu médian par rapport à la CAB, et de 30% avec la ville-

centre).

Au titre des autres traits caractéristiques du secteur, il faut
noter sur le secteur « Résidences La Douce » une

représentation plus Importante de couples avec enfants,

notamment de familles nombreuses et, une taille de ménages
plus élevée.

Un parc de logements qui se caractérise par un nombre

important de logements vacants (11%), et une quasi-exclusivité
du logement collectif. Un nombre de logements sociaux très
élevés qui représentent environ 80 % du parc de logements.

Des parts de propriétaires et de locataires du parc libre qui sont
très faiblement représentés comparés à Belfort et à la CAB

(respectivement 11 et 7%).

.Si

RESIDENCES
LA DOUCE

Nombre de familles (12)
Couples avec enfants (12)

Familles monoparentales (12)
Couples sans enfant (12)

Familles avec 4 enfants et +< 25 ans

(12)

Nombre d'emménagements annuel
(08-12)

Revenu médian mensuel des
ménages(12)

PartdeCSP+(12)

97lfam
48X
24%
28%

9X

BELFORT

50102 hab

24 972 men
,95 pers/men

U233fam
37%
22%
41%

3%

CAB

96 737 hab

44 314 men

2, l_2pers/men

25 846 fam
40%
17%
43%

3%

92 men/an 2 351 men/an 3 522 men/an

l285 /mois 1849 /mols 2244 /mois

3X 15%

Nombre de logements (12) l 623 log 27 287 log
Résidences principales (12) 89% 92%

Résidences secondaires (12) 0% 1%
Résidences vacantes (12) 11% 8%

Individuel (12) 3% 13K
Collectif (12) 97% 87%

Propriétaires (12) 11% 31%
Locataires libres (12) 7% 34%

Locataires sociaux (12) 81% 33%
Logés gratuit (12) 1% 2%

5o»rces : tnsee {1999-2012). /nsee DGt (FtLOSOFI 2012)
Siiadal (Date réelle ! 1-iJ, Date de pi ise en compt e l'î'IS)

15%

37 381 art

4805710g
ai%
1%
7%

36%
64%
46%
28%
24%
2%

-J
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Partie l
Analyse des marchés résidentiels



BELFORT : n f t\ f

Profils des aires de marché immobilier

Syrmaitiagny Etoie

Evette-Satbert
Valdûie

Vétrigne

Offen loin

m
u

Sue

Crâvanch

Ecsert

BàVtllicrs

Lkcercy
Aigiésans

Banviltars

Oenney

Pérouse

Trévena^ii

Profils de marché

Ville inoyenne
PÉriphérie
Périurbain

Rural polarisé
Rural isolé

J

(rrnois

Chàtenois-les Forges

ÇA de l'Agglomération Belfortaine

^
»-. -.

orvitlars

Ville moyenne : Des pôles urbains où le mode de
production dominant du logement neuf est le groupé
(promotion immobilière et logement social). Des
enjeux de constance de la dynamique marché dans ces
territoires au potentiel quantitatif modéré, très
sensibles au contexte conjoncturel et réglementaire.

: territoires constitutifs des pôles urbains
ou métropolitains, actifs en production groupée de
logements et notamment en promotion immobilière
lorsqu'il est possible de travailler une gamme de prix
en dessous des valeurs de la petite couronne ou de la
ville centre. Des enjeux d'accessibilité financière du
logement neuf par rapport au cour de marché.

l : territoires de détente des pôles urbains,
où le mode de production dominant du logement neuf
est le pavillonnaire. Des enjeux majeurs de
densification et d'introduction de produits groupés au
sein des opérations en lot aménagé.

Rural polarisé : Des territoires où le mode de
production dominant du logement neuf est le
pavillonnaire. Des enjeux d'éco-lotissement et de
revitalisation des ontre-bourgs via la réhabilitation du
patrimoine.

: Des territoires où le mode de production
dominant du logement neuf est le pavillonnaire diffus.
Des enjeux de focalisation de la dynamique au sein de
petits projets en lot aménagé d'initiative publique.

Méthodologie :

-Cettç. cartogrQptiie_Q été. fégjisép_suc_b3 base_d_ufîeaffalysecçnjQinte de^données sodoQéoQraphieiues, telles aue les
migfaVBns'qadïiaienneî'eitémanlesît la compôsTfien'dufiarc'de logements, ' '"' --a-a -r .. -, -,
- Elle a été ensuite confrontée à notre propre connaissance du territoire ainsi qu'à des experts des marchés locaux.

© Adé.jii.. Lh. ;i - [ s. ','.;. - . !.. (Wi t il ri*- . k' pi i.\f)>ifl:lir. ilii. ll U iilji. lbllifit- (lot i! 26
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Zonage de référence du dispositif d'investlssement locatif Plnel

Scirn.imagny ^ Éloié
A

Evette-SalbçïJr

Bue
Ureer^y

Argiéssns

Roppe

Vétrigne

Denney

irouse

Chèvremont

Andelnans

Botans

VèzelOiS

Mèroux

BanvillM, 
Do,. n, 

sl";e"îl"Mo»,l

Bermont

Trévenans

Chitenois les Forges Bourogne

Charmais

qu'il faut retenir

. Belfort, comme six des communes
limitrophes se trouve en zone B2 éligible du
dispositif d'aide à l'investissement dit Pinel,
mis en place au 4°m« trimestre 2014.

. Le dispositif Pinel a pour but de favoriser
l'investissement locatif dans les communes

en zone A, Bl ou B2 éligible.

. Le plafond de loyer en zone B2 éligible est de
8, 31  /m2.

Zona9® Pinel

0 Zone B2 éligible
[j Zone B2 non éligible

Zone C

ÇA de l'Agglomération Belfortaine Morviilars

Méziré

Source ; AdeqtiMion - Fnnrf f!f cci t !\- Mftpinfo
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CONSTRUCTION NEUVE :
notamment du désengagernent des

de logements neufs s Fortt:-ment décéléré,
nationauî. ' de ia vilie-centre à partir de fin 2,009

rasson

ÇA DE L'AGGLOMERATION BELFORTAINE

Historicfue de la production par forme urbaine

(Source Sitadel, date de prise en compte, logts ordinaires commencés. Neuf et Construction
sur existant/Estimation Adéquation sur ta part du lot)
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65

49
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55
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iColleaif individuel groupé ^ Lotissement Diffus

La production ncuvp . ce qu'il faut retenir

. Une production de logements neufs dont les volumes sont en
forte décélération entre les deux périodes étudiées sur
l'ensembte de l'agglomération, Un phénomène qui est
particulièrement marqué sur la ville-centre avec seulement une
trentaine de logements produits annuellement entre 2012 et
2014 sur Belfort, contre 134 logements produits par an sur la
période 2008-2011. Des volumes annuels qui sont loin des
objectifs de production moyens visés par le PLH de la
Communauté d'Agglomération Belfortaine pour la période
2016/2021 - de l'ordre de 340 logements/an, dont 160
logements/an sur Belfort.

. Une production neuve qui a fortement évolué entre les deux
périodes étudiées, marqué par un retrait du collectif (signe du
départ des opérateurs privés de la ville-centre) au profit de
l'individuel groupé, mais surtout de l'indlviduel pur (lot à bâtir et
diffus). Des formes urbaines qui sont produites essentiellement en
périphérie, favorisant l'étalement urbain.

Une production, à l'échelle de la CAB de ;
+/-400 logts/an en 2008-2011 (dont+/-130 logts/an sur Belfort).
+/- 230 lagts/ an en 2012-2014 (dont seulement +/- 30 logts/an pour la
ville de Belfort), ;1 ,. : .. -. :.... ". . -.."l. ; .. .

ÇA DE L'AGGLOMERATION BELFORTA1NE

Ventilation de la production par forme urbaine

Moyenne 2008-2011

16%

ÇA DE L'AGGLOMERATION 8ELFORTAINE

Ventilation de la production par forme urbaine

Moyenne 2012-2014

Coilectif indK'lduel groupé

©Adéfi.iu. ;.. !. - t. !i,. !.. ii

Indivïduelpur l Coilectif Individuel groupé tndividuef pur

!i]in.. tii;[i iiiiiiii..'t'. iiit-1'f (li. ii l)

Source 51TADEL ; Note méthoçlologique
Sont prises en compte pour les volumes de logements neufs
construits les données SITADEL de logements ordinaires*
commencés en Neuf et en Acquisition Amélioration*** et en date
de prise en compte**

* sont e!<e(us le? legements en résidence (pers Agées, étudiants,
tourisme.,.)
**les données de mises en chantier (POC : Date ouverture de
chantier) peuvent être déclarées par le pétitionnaire longtemps
après l'ouverture réelle des travaux. Ainsi, une mise en chantier
commencée en novembre 2013 mais transmise en octobre 2014 est
enregistrée dans les mises en chantier d'octobre 2014. C'est ce
qu'on appelle les dates de prise en compte, qui donnent les séries
conjoncturelles . Ce n'est qu'après que l'information est redressée
pour sortir les séries dites « structurelles » en date réelle ; ces
données en date réelle sont évidemment celles qui reflètent la
réalité de la construction, (toujours 2 ans de décalage environ)
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déclin constant depuis 2009... Néanmoins, un sursaut de l'acîiviîé co:

Une activité du marché de la promotion fortement animée jusqu'en 2008,
notamment grâce au dispositif d'aide à l'investissement locatif De Robien. En
effet, 200 à 300 logements ont été mis en vente sur la ÇA Belfortaine durant
cette période, avec une très bonne élasticité des ventes aux mises en vente.
Plusieurs opérateurs nationaux spécialisés sur l'investissement locatif présents
durant cette période, ont ainsi fortement alimenté ce marché (Akerys
notamment),

Mais un marché qui a décroché à partir de 2009, avec une activité qui a
décélérée graduellement (cf. des capacités d'absorption qui stagnent depuis
2010 sur une moyenne de 90 ventes annuelles, contre une moyenne de plus
de 200 unités vendues chaque année entre 2006 et 2009). Parmi les
principaux éléments d'explication de cette évolution baissière, nous citerons :

- Le cumul d'une très forte activité durant la période De Robien, ayant pu
entraîné un phénomène de surchauffe sur le segment locatif, associé à un
changement d'aide à l'investissement locatif (cf. mise en place du dispositif
Scellier à partir du deuxième semestre 2009). Un dispositif moins favorable
à l'investlssement locatif en zone B2, surtout à partir de l'Instauratlon d'un
prix de vente plafond fixé à 2. 100  /m2. Au regard de l'ensemble de ces
éléments, on a assisté à un départ des opérateurs nationaux nombreux
pendant la phase De Robien, expliquant notamment le déclin de l'activité.

- Un zonage qui n'a pas évolué avec les dispositifs Duflot (2013, 2014) et
Pinel (depuis 4T2014).
La crise de 2008 qui a provoqué un climat d'attentlsme chez les acquéreurs
potentiels. Une tendance qui eu tendance à s'installer, notamment à
Belfort, avec les incertitudes pesant sur l'avenir du site d'Alstom
notamment.

Des prix moyens en collectif qui ont fortement augmenté à partir de 2010,
désolvabilisant une partie de la clientèle potentielle.

Néanmoins, l'année 2015 a marqué une légère embellie à la fois grâce à la
fois à une réalimentation du marché et un ajustement à la baisse des prix de
vente moyens (passage sur un an d'un prix moyen de 2.746 /m2 à
2. 255 /m2). Une bonne élasticité des ventes aux mises en vente est aussi à
souligner l an passé, puisque plus de 70 logements ont été mis en vente, pour
des volumes vendus similaires. L'effet baisse des prix moyens nous semble
constituer un des éléments de poids pour expliquer ce sursaut.

Historique de t'activité en promotion immobilière et du prix
moyen des ventes par m2

ÇA Belfortaine - collectif + individuel groupé
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Evolution du prix moyen par m2 en collectif
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PROMOTION IMMOBILIÈRE : Des opérations sur Be!fort tjiîi s'écouient
collectif et 2.000-2. 300 /m2 pour de l'inîarrnédiaire présent en proche pérEphî'is'i.ï

Synoptique des programmes neufs recensés à Belfort et ses environs (non exhaustif)
fEV= date de mise ai vente Livr= date de livraison V^\/l= vente par mois du programme Te=tauxd'écoulement
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BELFORT

Mediitter

Mediaier

Med inter

Atfk Résidences

finmoreecht

Les t^noraftiques - Tr.l

Les Pantxatniqucs - Ti^.2

L&A Panoramiqucs - Tr.3

Les }ardin& du Mont

Le Clos de la Miotte

Av. du Champ de Mars

Av. du Champ de Mars

Av. du Champ de Mars

Av. de la Ferme

Rue Phil. Grille

janv. -14 sept. -15

nov. -15

juin-16

fé»r. -16

juin-17

fèT. -18

juin-18

avr. -lé j janv. -IS

Coll.

Coll.

Coll.

Coll.

Interm

Coll.

15

15

15

34

24

15

20

0.74

1,53

2, 31

5, 90

.t, 93

10.22

6,79

24,59

33%

33%

80%

25%

Libre

Libre

Libre

Libre

Libre

2 246  

2 244  

2 246 e

ESSEKT

Atik Résideic^es l ftésideno au Fil de l'Eau

5 [Les Carrés del'HabttatjLes Carrés du Haut Plateau l Rue des Prés Coudrai

Rue du Port nov. -13 | juin-15

sept-12 | août-16

Coll.

Interm.

44

32

, 25 | 2.85 | 33%

0.59 l 1,84

Libre

PSLA (TVA 5,5%) | 1931   | 2 288  
MOVAt.

6 |Les Carrés det'HàbtOtl Les Carrés de la Jonx'ion | Ruedu ISjuillet 1972 | mai-14 |août-16 | Interm. | 8 0,22 l 2,73 Libre 2 025  

La promotion immobilière se concentre en collectif à Belfort. L'offre en individuel sur la commune étant réalisée par des constructeurs de maison

individuelle, une offre qui est bien implantée sur le territoire de Belfort.

Les prix moyens par m2 constatés sur le marché de la promotion immobilière sont assez faibles ;

- Pour du collectif = entre 2.150 et 2.300 /m2 hors pkg pour la majorité des programmes. Atik, promoteur haut de gamme du secteur, proposant
des opérations sur une gamme supérieure (2. 750-2. 850  / m2 hors pkg).

Pour de l'intermédlaire groupé = entre 2. 000 et 2. 300 /m2 hors pkg

Des opérations qui, dans leur ensemble, connaissent de bons rythmes de commercialisation (cf - Ctos de la Mlotte) sur Belfort, et ce même à des prix
plus élevés, comme c'est le cas des opérations « haut-de-gamme » du promoteur Atik (env. 2800 /m2 ). Néanmoins, des opérations comme celles

d'Atlk Résidences correspondent à une volonté assumée d'un positionnement haut-de-gamme qui cible une clientèle aisée sur une localisation plutôt
avantageuse.

L'inflation des prix des dernières années et les petites typologies développées (T1/T2) avait largement contribué à positionner le marché sur le
curseur haut des prix moyens au m', une inflation qui tend à diminuer et qui, selon les dires d'agents Immobiliers locaux {linmoreecht) correspondent
davantage à la demande belfortaine, principalement composée de ménages primo-accédants et de jeunes retraités.
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PROJETS DE LOGEMENTS : !'écha!!s i.-i'. ivers

l'étude, avec env. r

Total à court terme

Total à moyen terme

Total opérateur privé

Total opérateur non connu

75

300

SI
314

2018-2020
2020 e t +

i
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Environ 375 logements en projet à l'échelle de la CAB

Principalement en périphérie proche de Belfort,

Les projets à court terme, sont des petites opérations (entre 10 et
32 logements),

Portée principalement par des opérateurs privés.

Un site se démarque, à savoir l'écoquartier de Danjoutin (300
logements à terme), encore en cours de montage par la commune
(dossier de ZAC approuvé). La commune se heurte néanmoins à une
forte opposition des riverains qui vient rélnterroger le projet.

liât Dorey - projet à l'étude

Site de projets de plus de 5 logements

Denney
Eloie

Danjoutin

Morvillars

4|Essert

Lotissement Auguste

Lotissement sur la vie de rougegoutte

Ecoc|uartier de Danjoutin

Les Grelots / "du Coteau"

Ruedufortin

Rue de Lanre deTassigny

SEftCA

NEXIT»
n.c

CAMOZZ) Christophe
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PROJETS : A l'échelle de Belfort, on'i/iron 1000 igts en projet, S'îiot '5or<>v s^. -^û.'£ OP;
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Pa,rc à Ballons

. Programmation : 300-400 logements restants

+ OPAH-RU en cours d'étude sur le quartier
faubourien Belfort Nord Jean Jaurès
. l'rogrammation : 225 Igts impactés sur 5 ans
. Calendrier : entrée dans la phase opérationnelle

de l'ORI entre 2018 et 2020

Site de ['Hôpital
. l'rogrammation : 300 logements

.<.
4M«»"'F""°*

Estait

£x.MaisQn_desArÈs-etîlMJ"cavail_(MA'E)
" Promoteur : Marcelin Prevot

" Programmation : 20 logements

Le totissemenl; du Champs de Mars
. Promoteur : n. c.

. Programmation : 30-40 logements

^
Ex central Laitière ZANQLFI
. Promoteur : ZANOLFI
. Programmation: 150-200 logements

^,

ts,
tf.»''

À"'

Site des Fgrgçs (ançiçnne casernedes
pompiçrs)
. Promoteur : n.c

. Programmation : 60 logements

Pcruuit!

llot.DQ y en cours d'étude sur le QPV
Résj^fçnceç L,ç Mpni

. Programmation : environ 150 logements

x
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"\ . Promoteur : NEOLIA

. Programmation: 12 logements

f
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Engagé / Court terme

(2017-2019)

Long terme (> 2020)

> 200 logements
50 à 200 logements
< 50 logements
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MARCHÉ DE LA TRANSACTION EN COLLECTIF

ïs surfaces ^I'K vafëL;~s ..;~.ïa a

Evolution des volumes et du prix moyen/m1 en collectif
Période 2011-2015 sur la CAB (source : perva»
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Répartition des ventes par typologie en collectif

Période 2011-2015 sur la CAB (source : perval)

18%

18%

;n<"..

a Studios

a 2 pièces

"3pièces

4 pièces

BSplêceset+

30%

Secteur/Typ.
CAS .

Belfort

.iîHI. SiiïlSI'iaaeiaîifâstBI
Studios

1201  

1251  

2 pièces
1221  

12u e

3 pièces

1133 e

1005 

4pièces

1306 

1270  

5 pièces et +
1272  

1316  

+/. 350 ventes par an en moyenne sur la CAS sur le marché de la revente en

collectif. Des volumes en hausse sur 2015

. Les valeurs moyennes sont en baisse constante depuis 2011, à +/-
1. 239 /m2 en 2015. Cette baisse se prolonge sur 2016 avec un prix moyen
constaté sur Belfort entre 1. 100 -1, 200  /m' sur le cour d'offre (T3).

. Les ventes se répartissent de manière assez homogènes entre les différentes
typologies. A noter néanmoins, très peu de ventes sur les studios, en lien
avec la faiblesse des volumes mis sur le marché, notamment sur l'année. Les

T3 demeurent malgré tout, les plus demandés avec près d'un tiers des
ventes réalisées. Les T3 se vendent à +/-70K , en hausse sur 2015 et 2016.

. La ville de Belfort représente l'essentiel des transactions en collectif, et 75%
des transactions de l'agglomération en 2015 se sont réalisées à Belfort.

. Une quasi-absence de logements neufs ou très récents sur le marché de la
revente en collectif qui témoigne d'un marché peu offreur en promotion
sur la dernière période.

Des prix au m' dans l'ancien en collectif qui restent très abordables, et
constituent une véritable concurrence pour le marché de l'accession dans
le neuf.

... Et sur le QPV...

^'. ËJ.wihQîMSSti8^&M, nJSSÎ. lQfU&. '- t-c1 - voSumn cif vwî» i.ssu. ï ff^ dot'inées PERVAL

ne sont pas esfhau'sti}^. Les années repwient sur te vc'lontariaî des notaire. nfaprcs
/u chwvbîf dv-'s iwtVif:-^ Pt't'va! ne cyyvn'.'if t)w Jfl ù 6QK des transQçttOtis
effecîivemwt réaSis^^ Lffs So^ements îiont la tyoûiagie n'ï'. st pcï rwsftijnée dans
Ses (Sonnées PfWAL n'or.t pas été pris en compte dans l'analyse ci'de^uï.

Une dizaine d'offres recensée sur la QPV au 4èn18 trimestre 2016, composée
uniquement de biens anciens de qualité variable. Un cour d'offre en T3 de
55-60 m* proposé entre 35 et 40 K , soit une valorisation moyenne de +/-
600-700  /m'
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MARCHÉ DE LA TRANSACTION EN INDIVIDUEL :
;U-î.Û

Evolution des volumes et du prix moyen en individuel
Période 2011-2015 sur la CAS (source : Peniall
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Secteur/Typ.
CAB

Belfort

l à 3 pièces
77467 

870o 

4 pièces
117 413  

113 975  

5 pièces
142 294  

147 272  

6pièoset+
210 427  

217 233  

+/- 250 ventes par an en moyenne sur la CAB suUe marché de la
revente en individuel. Des volumes en hausse sur.2015

. Les valeurs moyennes unitaires ont été en baisse constante
entre 2011 et Z014 (-11%). Sur 2015, les prix sont repartis à la
hausse (+10K ). Les prix sont plus étevés en moyenne sur la ville
de Belfort.

Les 4 pièces se négocient à 117KG en moyenne, et les 5 pièces à
150KG.

Il
La périphérie de Belfort représente l'essentiel des transactions
en individuel (75% en 2015).

Les superficies des jardins sont globalement restreintes (entre
250 et 450 m2 en moyenne) sur Belfort.

^^. mé^îSSÎQî&gftfif^ ïn^çrtffn^__: Les volumes àa venw wus des ̂ années PEftVAL
,'te sont ,';a3 exhaustsfï; Les àonnéfs r^Wiënt .sur te yofcntortoï des notof/'es, D'oprës
ta c',ia'r, br<s t/es notaire, Pervai ne couvrent que §0 à ô()% dfs îranwctim^
e^cîj''/"n'e. 'ït réQ^'ï"?*-. les 'a^epiwits cfcnf h ty^lfgse n'est pos f>?nseigf)éi- dvnï . 'es
données °EKVAi n'onthas ^ ^fj.s en ompte d*ws f'ony/yse ci-dessus.
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MARCHÉ DU LOT A BATIR : -. srcîrë
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Evolution des volumes et du prix moyen en lot à bâtir
Période 2011-2015 sur la CAB
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Répartition des ventes par typologie en lot à bâtir
Période 2011-2015 sur la CAB

4%

îtir,
^-

Moins de 600 m1

* 600 a 899m2

- 900 à 1499m2

1500 à 2499m'

2500 à 5000m'
15»

23%

+/- 140 ventes par an en moyenne sur la CAB sur le marché du lot à
bâtir. Des volumes en hausse sur 2015

. Les valeurs moyennes unitaires sont en forte baisse, constante
depuis 2011 (-32%), atteignant +/- 44KG en 2015.

. Les ventes se font principalement sur les terrains de moins de 600
m2 avec un cour d'offre sur des patlts terrains da 400 à 500 m2 «ur

Belfort. Des superficies de terrains qui sont légèrement plus grandes
(500 à 700 m2 ) en périphérie directe (Essert, Elole). Rapportés au m2,
les terrains se vendent à +/-70 /m2 sur la CAB et à +/. l20 /m! sur
Belfort. Il faut ainsi compter 190 K  pour un terrain de 400 m' à
500 m2 avec une maison neuve (100 m2 env. ) à Belfort

l'offre sur Belfort et sa proche périphérie est plutôt dynamique, et
se situe majoritairement sur des opérations développés par des
aménageurs privés (exemple : Le Clos de La Mlotte à Eelfort, les
Jardins de Cérès a Offemont, tes Pré Coudral a Essert, tes Champs
Cerisiers à Offemont),

Ns.îS-iiïËîis. QSi.Ql3SiWS-'<nî^Sû^!&~: ^es VQttimes ds Véfîtâ issus d?s données FÊrtVAL ns so^î pas exhausfifs.. Les données reposent sur ;a W)'o"tar('oi des notaires. Û'oprès id c^anibre cies «oîo. 're;, Pe. vc;) ne otfvrpnt
c;r? 50 à 60% deï trunsoctions effectffenient réfi''sfr»s. Les tag&i-îients dont ta îypotog-ie n'est pos renseignée dans 'es données PERWi. n'ont pas été pris en combte dans t'anQlyse cf-desrus.
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MARCHÉ LOCATIF

cour d'oïïre en T2/T3 à BeSfort
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+/- 100 offres disponibles lconsultation du site Seloaer.com le

04. 11. 20ie!

Les appartements récents à louer sont principalement recensés

dans le centre, à l'est de la gare de Belfort.

Le cour d'offre se situe en T2/T3, principalement concentré

sur des logements anciens rénovés.

. La valorisation locative moyenne s'élève entre 7 et 8 /m2,

hors charges et stationnement. Il faut compter 330 à 370 

par mois pour un T2 et jusqu'à 470  par mois pour un T3.

. A noter :

Une absence notable d'offre locative neuve en

collectif et peu d'offres très récentes (> à 2010).

Des grandes typologies en collectif qui sont peu

présentes sur Belfort, l'offre en grands logements se

structurant plutôt autour de la maison individuelle

en périphérie.

Un marché locatif de l'individuel quasi-inexistant sur

la ville centre de Belfort.

... Et sur le QPV...

Sur le territoire d'étude, une offre locative qui était très faible

lors de notre enquête réalisées en novembre 2016 (9 annonces

recensées) sur le secteur du QPV en locatif privé, étant donné la

prédominance du pare locatif social. Des logements très anciens,

proposant des prestations de faible qualité, et avec un niveau de

charges importantes. Des logements T3 proposés entre 300 et

400 C/m2 HC HS pour des surfaces compacts de 53-63 m2, soit

des valorisations qui se positionnent sur les valeurs basses

observées sur la commune de Belfort.

Synthèse des loyers recensés à Belfort
Logements récents ou rénoves

n

T2

T3

T4

TS

20 - 30 m2

40 - 50 m2

55 - 65 m2

85 - 95 m2

300 - 350  

330 - 370  

420 - 470  

550 - 650  

110-150 m2 l 900-1000  

9, 5 -10, 5  /m2
7 - 8  /m3

7 - 7, 5  /m2

6, 5 - 7  /m:
5 - 6  /m2

' Loyers hors charges, hors stationnement

13

12
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Evolution des loyers à Belfort (hors charges)
Biens anciens et neufs
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Partie 2 :

Analyse des besoins en logement



COMPRENDRE LES DYNAMIQUES RÉSIDENTIELLES, EN PARTANT DES BUDGETS DES MENAGES

cp
CT>

l décile = 10% des ménages
10 déciles = l 00% des ménages
5ème décile = revenu médian

ler décile de revenus
2ème décile de revenus
3éme décile de revenus

4ème décile de revenus
gême décile de revenus

6ème décile de revenus
yème decile de revenus

. ' '...

. ;.....

Part des

ménages

... 30% des ménages

....' 20% des ménages

%

....'' 20% des ménages

Revenus fiscaux nets

mensuels par ménage
sur la ÇA de Belfort

< l . 500  /mois

< 2.200  /mois

< 3. 300  /mois

8éme décile de revenus
çème decile de revenus
l Oème décile de revenus

\

...* 30% des ménages > 3.300  /mois
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COMPRENDRE LES DYNAMIQUES RÉSIDENTIELLES, EN PARTANT DES BUDGETS DES MENAGES

t.a demande des ménaees pour un loeement se diriee vers ;

- plusieurs marchés immobiliers : le marché de la promotion immobilière avec le collectif et l'individuel groupé, le marché du lot à bâtir,
le marché du diffus, le marché de la revente, et le marché locatif;

- plusieurs dispositifs d'aide à l'accession (accession abordable sécurisée type PSLA ou non sécurisée type accord de prix maîtrisé, PTZ+,
etc. ), ou à la location (locatif social, locatif intermédiaire, etc.)
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ç'
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ai

ler décile de revenus
ym e décile de revenus

3eT décile de revenus

4ème décile de revenus
5ême décile de revenus

6e""" décile de revenus

7e"" décite de revenus

. 8eme décile de revenus

. 9eme dédie de revenus

. iQéme dédie de revenus

Locatif social /

Ancien

à bas loyer

Locatif social /
Ancien et neuf à

loyer
intermédiaire

Ancien et neuf à

loyer de marché

Minoritairement,
ancien à loyer

élevé

Accession

Marginalement
accession sociale

Accession
abordable /

Ancien et neuf à

prix
intermédiaire

Ancien et neuf à

prix de marché

Majoritairement,
ancien a prix

élevé
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